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1) ASSAINISSEMENT  - programme 201 1 :
CHOIX DE L'ENTREPRISE suite à CAO
Par délibération du 29 septembre 2010 le Conseil
Municipal décidait :
- d'adopter le dossier du programme 2011 assai-
nissement :  

* rue Vital Percebois + rue de la Libération       
(Centre Culturel + Mairie) 
* rue d'Armor   * Z.A. Du Pont de Gué
* schéma directeur + inspection télévisée

- de solliciter les subventions
S’appuyant sur le procès-verbal de la
Commission d'Appel d'Offres du 28 juin 2011 et le
rapport d'analyse des offres dressé par le
Cabinet Bourgois, maître d'oeuvre du 6 juillet
2011 et après en avoir délibéré, le Conseil
Municipal, par un vote à mains levées, à l'unani-
mité, décide d'entériner le choix émis par la dite
CAO, à savoir : 
* retenir l'entreprise SPAC - 56700 Hennebont -
pour un montant de travaux détaillés comme suit :
* réhabilitation réseaux eaux usées 
av. Jean Allain et rue d'Armor  : 291 450 € HT
* extension réseaux eaux usées 
secteur du Pont de Gué : 201 230 € HT
............................Total HT 492 680 € HT
* retenir l'entreprise CEQ Ouest - 56400 Plunéret 
pour le contrôle des réseaux   : 7 960 € HT

2) EAUX PLUVIALES - programme 201 1 :
CHOIX DE L'ENTREPRISE suite à CAO
Pour le programme d'aménagement de l'avenue
Jean Allain concernant les travaux d'extension et
de réhabilitation des réseaux d'eaux usées et plu-
viales - programme 2011 et après examen du
procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offres
du 28 juin 2011 et le rapport d'analyse des offres
dressé par le Cabinet Bourgois, maître d'oeuvre,
le 6 juillet 2011 et après en avoir délibéré, le
Conseil Municipal, par un vote à mains levées, à
l'unanimité, décide d'entériner le choix émis par
la dite CAO, à savoir retenir l'entreprise SPAC -
56700 Hennebont pour le renouvellement du
réseau d’Eaux Pluviales pour un montant s'éle-
vant à 122 010 € HT

3) TRAVAUX DE VOIRIE PDIC 2011 :
CHOIX DE L'ENTREPRISE suite à CAO
Par délibération du 29 septembre 2010 le Conseil
Municipal décidait d'adopter le dossier technique
présenté dans le cadre du P.D.I.C. année 2011
(Plan Départemental pour investissement sur la
voirie communale et rurale)
Après consultation lancée de 11 entreprises, au
vu du procès-verbal de la commission d'appel
d'offres réunie du 16 juin 2011 et après en avoir
délibéré, le Conseil Municipal, par un vote à
mains levées, à l'unanimité, décide d'entériner le
choix émis par la dite CAO, à savoir confier le
marché de travaux à  l'entreprise EIFFAGE -
56300 Saint-Thuriau, mieux-disante, pour un
montant de travaux s'élevant à 82 897,00 € HT,
soit 99 144,81 € TTC
Descriptif : Tranche ferme : 

- La Hyptaie 1 et 2
- La Ville es Melais au Plessis

4) EGLISE - CHAUFFAGE : 
CHOIX DE L'ENTREPRISE
L'état de vétusté du chauffage de l'Eglise néces-
sitait son remplacement.
Après examen du procès verbal de la
Commission d'appel d'offres du 28 juin 2011 et la
proposition de la Commission Travaux du 4 juillet
2011 et après en avoir délibéré, le Conseil
Municipal, par un vote à mains levées, à l'unani-
mité, décide d'entériner le choix émis par la dite
CAO, à savoir retenir l'entreprise VINCI FACILI-
TIES - 35 BRUZ pour un montant de 39 470,40 €
HT, soit 47 206,60 € TTC.

5) BÂTIMENT MAIRIE : 
AVENANTS AU MARCHE DE TRAVAUX
Par délibération du 29 septembre 2010, le
Conseil Municipal décidait de transférer le lot n°
10 du marché de travaux « réhabilitation et
extension du bâtiment Mairie » de l'entreprise
LEGAVE à la SARL GAUTHIER PLAFONDS -
35890 Laillé pour un montant de 8 343,69 € HT.
Considérant l'avenant en moins-value présenté
par le Cabinet d'Architecte Loëb pour la suppres-
sion de l'isolation acoustique en laine de chanvre
sur les plafonds et ceux concernant la cuve de 
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récupération d'eau de pluie, l’avis de la Commission d'appel d'offres réunie le 28 juin 2011 acceptant
ces 3 avenants, le Conseil Municipal, par un vote à mains levées, à l'unanimité, décide d'entériner le
choix émis par la dite CAO, à savoir :

Le Marché total s'élève désormais à : 646 371,61 € TTC.
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6) CHAPELLE DU COUDRA Y BAILLET :
DEVIS 
Considérant la nécessité de réaliser les travaux
suivant à la chapelle du Coudray Baillet :
- dépose et remplacement des vitraux sur chas-
sis et peinture sur les menuiseries extérieures et
après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'accepter le devis de l'entreprise Hervé GUIL-
LOUX – 56490 GUILLIERS pour un montant de 
3 116,97 € HT, soit 3 727,90 € TTC.

7) BÂTIMENTS COMMUNAUX : 
AVENANT DE TRANSFERT DE SOCIETE
CHAUFFAGE OPTEOR vers VINCI F ACILITIES
Par délibération du 29 septembre 2010 le Conseil
Municipal décidait de conclure un « contrat de
chauffage des bâtiments communaux : fourni-
ture de combustible et entretien du matériel ther-
mique » (marché forfaitaire avec intéressement)
auprès de la société OPTEOR - 35 Bruz pour une
durée de 5 ans, à savoir du 15 octobre 2010 au
14 octobre 2015.
Par courrier en date du 25 mai 2011, la société
OPTEOR nous informait de son changement
d'identité commerciale pour le nom de VINCI
FACILITIES qui regroupe l'ensemble des activi-
tés de maintenance tertiaire et de services aux
occupants.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité,prend acte
de ce changement d'identité commerciale

OPTEOR vers VINCI FACILITIES ainsi, les
caractéristiques juridiques et comptables de la
société GTIE TMT ne sont pas modifiées, les
conditions contractuelles des marchés en cours
non plus.

8) RESTAURANT SCOLAIRE :
c) BILAN ANNEE 2010
Le bilan restaurant scolaire fait apparaître un
déficit réel de 46 951,57 € pour l'année 2010.
Le coût moyen par élève à l'année s'élève à
618,77 €, et il convient de déduire la participation
des familles domiciliées dans le canton ou hors
canton.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide  de
demander le remboursement au profit de la
Commune de Mauron :

* Commune de Saint-Léry, 
Une somme de 4 523,28 € (188,47 € x 24 
élèves primaires et maternelles)

* Communauté de Communes de Mauron en  
Brocéliande pour les élèves du Collège :

Une somme de 12 439,62 € (188,47 € x 66 
élèves canton de Mauron)

Une somme de 558,14 € (25,37 € x 22 élèves  
hors canton de Mauron)

Lot  N° 2 -Gros Oeuvre
10 - Plafonds 
suspendus 13 - Plomberie Sanitaires

Entreprise LD Habitat Gauthier Plafonds Guilmoto

Montant HT marché initial
212 340,59 € 

+av. n°1) 9 950,00 €
8345,69 €

12 767,25 € 
+av. n°1) 696,67 €

Montant avenant HT moins-value 2) 1 500,00 € 1) 1703,96 €

Montant avenant HT plus-value 1) 696,67 €

Nouveau Montant HT du Marché 222 290,59 € 6 639,73 € 13 758,32 €



9) ECOLE FELIX BELLAMY : 
BILAN DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2010
10 élèves domiciliés à Saint Léry sont scolarisés
à l'Ecole Publique Félix Bellamy de Mauron. A ce
titre, il appartient à la Commune de Saint Léry de
participer aux frais de fonctionnement de l’établis-
sement scolaire.
Considérant que pour l'année 2010, le total de la
participation s'élève à 9 945,70 € et après en avoir
délibéré, le Conseil Municipal, par un vote à mains
levées, à l'unanimité, décide :
-  de demander le remboursement de la somme
de 9 945,70 € auprès de la Commune de Saint
Léry détaillée comme suit :
* 5 élèves maternelles x 1 203,90 € : 6 019,50 €
* 5 élèves primaires    x    678,04 € : 3 390,20 €
+ pour fournitures scolaires
* 10 élèves x 53,60 € :      536,00 €

Total : 9 945,70 €

10) AVIS SUR LE PROJET DE REFORME DU
SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERA-
TION INTERCOMMUNALE (S.D.C.I.)
M. le Maire informe que, par courrier du 20 mai
2011, M. le Préfet a adressé le projet de schéma
départemental de coopération intercommunale
pour recueillir l'avis du conseil municipal, confor-
mément aux termes du paragraphe IV de l'article
35 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010
de réforme des collectivités territoriales
Dans la mesure où notre Commune est concer-
née par la fusion de la Communauté de
Communes de Mauron en Brocéliande dont elle
est membre avec d'autres Communautés de
Communes, il appartient au Conseil Municipal de
se prononcer sur la modification envisagée dans
le projet de schéma départemental de coopération
intercommunale
M. le Maire présente alors les propositions de
modification qui concernent la collectivité :
Hypothèse 1 :
Pays de Ploërmel - Coeur de Bretagne : 
* 1 CC issue de la fusion des CC de Ploërmel, de
Josselin Communauté, de Mauron en
Brocéliande, du Porhoët, du pays de la Gacilly, du
pays de Guer + Beignon avec maintien en l'état de
la CCVOL

Hypothèse 2 : 
a) 1 CC issue de la fusion de la CC de Ploërmel,
de Josselin Communauté, de la CC de Mauron en
Brocéliande et de la CC du Porhoët
b) 1 CC issue de la fusion de la CC du Pays de la
Gacilly et de la CC du pays de Guer (+ Beignon)
c) maintien de la CCVOL

Après discussion, et après en avoir délibéré, le
Conseil Municipal, par un vote à bulletins secrets
(19 pour) décide d'émettre un avis favorable sur
l'hypothèse 1.

11) QUESTIONS DIVERSES :
1) ASSAINISSEMENT :
GESTION et AFFERMAGE
Vu le courrier du 29 juin 2011 la SAUR -conformé-
ment à la loi 95-127 du 8 février 1995 relative aux
délégations du Service Public transmettait le rap-
port annuel pour le service d'assainissement et le
compte d'affermage présentant pour la Collectivité
un décompte de surtaxe de 102 043,10 € pour
l'exercice 2010.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide d'ap-
prouver les rapport et compte d'affermage 2010
tels qu'ils sont présentés.

2) BUDGET "ASSAINISSEMENT" AFFECTA-
TION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2010
Rectification délibération
Par délibération du 13 avril 2011 le Conseil
Municipal, après avoir entendu le Compte
Administratif "assainissement" de l'exercice 2010
constate que l'excédent de fonctionnement
cumulé  s'éleve à  + 64 009,15 € et le déficit d'in-
vestissement cumulé s'éleve à - 112 911,88 €
Considérant qu'il convient de revoir  l'affectation
des résultats au Budget Primitif 2011 et après en
avoir délibéré, le Conseil Municipal, par un vote à
mains levées, à l'unanimité, décide :
- d'affecter les résultats au Budget Primitif 2011
comme suit :
* en recettes d'investissement : fonds affectés à
l'investissement, compte 1068 :   64 009,15 €
* en dépenses d'investissement : déficit reporté,
compte 001 : 112 911,88 €
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3) OPERATION DE DEFENSE DES FORETS
CONTRE LES INCENDIES (DFCI) : 
demande de subvention
Par courrier du 4 septembre 2010  l'Association
Syndicale du Parc Jacques de Mauron sollicitait la
commune pour la réalisation de travaux au niveau
du Parc Jacques.
M. le Maire informe le Conseil Municipal que, par
courrier du 11 mai 2011, la DDTM (Direction
Départementale des Territoires et de la Mer) du
Morbihan -service Forêt, Chasse et Biodiversité-
nous a transmis un plan de Défense des Forêts
contre les incendies (DFCI) établi pour 2011.
Considérant la nécessité de programmer des tra-
vaux  "Chemin du Parc Jacques" afin de permet-
tre un accès direct aux pompiers à l'étang de
Roveneuc  et après en avoir délibéré, le Conseil
Municipal, par un vote à mains levées, à l'unani-
mité, décide :
- d'accepter  le projet d'aménagement du chemin
du "Parc Jacques" tel qu'il est présenté 
- d'accepter  le plan de financement annexé, tra-
vaux estimé à 12 479,20 € HT, soit 14 925,12 €
TTC
- de demander des subventions auprès de l'Etat,
du FADER.

1) TRAVAUX DE VOIRIE  EN AGGLOMERA -
TION (SECURITE)
* PAVE, PLAN DE CIRCULATION ET PARKING
PREPOIS : demandes de subventions
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal l'état
d'avancement de l'élaboration du Plan de mise en
Accessibilité Voirie et aménagements des
Espaces publics (PAVE) sur la Commune de
Mauron.
Les travaux de sécurisation sont estimés à 
1- plan de circulation : 15 000,00 € HT
2-parking Prépois : 117 320,00 € HT
3-acquisition indicateur de vitesse : 2 563,08 € HT
Total : 134 883,08 € HT
Par courrier du 7 juillet 2011, la Préfecture du
Morbihan - D.R.C.L. précisait que :
- l'élaboration de ce plan n'est pas éligible à la
Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux
(D.E.T.R.)  

- les travaux de voirie en agglomération concer-
nant la sécurité (hors réseaux et travaux paysa-
gers) sont éligibles à cette dotation à hauteur de
27 % x 160 000 €, soit 43 200 € 
- après réception de la circulaire de l'année 2012,
une demande de subvention peut être présentée.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'adopter le dossier qui vient de lui être soumis
et s'élevant à 134 883,08 € HT
- d'approuver le plan de financement établi pour
les travaux de sécurisation.
- de solliciter 
* la D.E.T.R. auprès de l'État pour la partie sécuri-
sation, soit 134 883,08 € HT
* la subvention État, au titre des amendes de
police, auprès du Conseil Général pour la totalité.

2) P.D.I.C. 2012 (Programme Dép artement al
pour investissement sur la voirie communale)
: DEMANDE DE SUBVENTION
Par circulaire du 3 mars 2009 le Conseil Général
du Morbihan nous informait des modalités mises
en place dans le cadre du PDIC.
Les modalités d'intervention financière du
Département sont les suivantes :
- le niveau d'intervention du département est cal-
culé à partir du ratio habitants/km de voies com-
munales et rurales hors agglomération
- la dépense subventionnable est plafonnée à 
625 € HT le kilomètre de voie
Le programme des travaux rentrant dans le PDIC
2012 est proposé comme suit :
* tranche ferme
- Le Gretay pour 62 340 € HT
- La Morinais pour 34 200 € HT
* tranche conditionnelle
- Château Gris pour  8 700 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'adopter le dossier technique présenté
- de solliciter la subvention PDIC 2012 auprès du
Conseil Général

SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2011 
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3) ASSAINISSEMENT PROGRAMME 2012 :
DEMANDE DE SUBVENTION
Par courrier du 8 juillet 2011 le Conseil Général
du Morbihan - Direction de l'Agriculture, de
l'Environnement et du Cadre de Vie - se rappor-
tant à la réalisation de travaux en assainissement
collectif des eaux usées en 2012 et nous infor-
mait que :
- l'assemblée départementale a adopté, en 2006,
l'ordre de priorité pour le financement des projets
d'assainissement
- les dépenses éligibles pour les travaux d'exten-
sion de réseaux restent, comme 2011, plafon-
nées à 150 000 € par commune avec un plafond
de 6 860 € par branchement. 
M. le Maire donne connaissance du dossier d'ins-
cription relatif aux travaux d'extension, de réhabi-
litation du réseau d'eaux usées afin de solliciter
les participations financières au titre du 
programme 2012 - Bois de la Roche.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'adopter le dossier qui vient de lui être soumis
et s'élevant à 356 500,00 € HT
- de solliciter 
* l'inscription auprès du Conseil Général au titre
du plus prochain programme
* l'inscription d'une participation de l'Agence de
l'Eau 
- de prendre l'engagement de créer les ressour-
ces nécessaires d'une part, au bon entretien des
ouvrages qui seront réalisés et d'autre part au
paiement des annuités d'intérêt et d'amortisse-
ment des emprunts qui devront être souscrits
pour compléter le financement des travaux

4) REDEVANCE ASSAINISSEMENT COLLEC -
TIF : ACTUALISA TION TARIF
Par courrier du 26 août 2011 la SAUR – 56401
AURAY nous demandait, en vue de la prochaine
facturation, si la Commune envisageait de reva-
loriser, pour l'année 2012, le montant de  la «
redevance assainissement » recouvrée par ses
services au profit de la Commune de Mauron
Pour mémoire tarifs 2011 (augmentation de 1,4%
par rapport à 2010)

Au vu de l'indice INSEE (prix à la consommation)
présentant une variation sur un an de : + 1,9 % 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- de fixer les tarifs à appliquer au 1er janvier 2012
(+ 1,9%)

5) RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE
DU SERVICE D'EAU POTABLE 2010
Par délibération du 6 juillet 2011, le Comité
Syndical Intercommunal d'Alimentation en Eau
Potable de la Région de Mauron décidait d'adop-
ter le rapport sur le prix et la qualité du service
public d'alimentation en eau potable du S.I.A.E.P.
de la région de Mauron.
Conformément à l'article L 2224-5 du Code
Général des Collectivités Territoriales, le
S.I.AE.P. présentait ledit rapport à chaque com-
mune membre.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
d'approuver le rapport établi sur le prix et la qua-
lité du Service d'Eau Potable 2010 tel qu'il est
présenté.

Montant en € HT

Etude de Faisabilité 3 500,00 €

STEP 133 000,00 €

Réseaux y compris branchement 
Néant sur Yvel

220 000,00 €

Total 356 500,00 €

Part de 
la collectivité HT

Désignation Euros

Part fixe Abonnement 13,77

Part proportionnelle
N° 1 (0 à 30 m3)

N°2 (au-delà de 30 m3)
0,06
0,59

Part de 
la collectivité HT

Désignation Euros

Part fixe Abonnement 14,03

Part proportionnelle
N° 1 (0 à 30 m3)

N°2 (au-delà de 30 m3)
0,06
0,60
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6) AVENUE JEAN ALLAIN : 
ESTIMATION SOMMAIRE DE LA PHASE
D'AVANT-PROJET DEFINITIF
Par délibération du 6 juillet 2011, le Conseil
Municipal décidait d'approuver l'avant-projet défi-
nitif de l'avenue Jean Allain tel qu'il était présenté 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'approuver le tableau d'estimation sommaire
de la phase d'avant-projet définitif détaillé comme
suit.

- de retenir la variante en moins-value se rappor-
tant au remplacement des pavés granit par du
béton désactivé.

7) TRAVAUX FORESTIERS
M. le Maire fait part au Conseil Municipal de la
nécessité de réaliser des travaux d'aménage-
ment et de curage de fossés sur un chemin du
«Parc Jacques» 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide de
retenir l'entreprise POMPEI - Concoret 56  pour
12 479,20 € HT, soit 14 925,12 € TTC

8) BÂTIMENT MAIRIE : AVENANTS AU MAR-
CHE DE TRAVAUX (lot s n° 6 et 13)
Considérant que dans le cadre de la réhabilita-
tion et l'extension de la Mairie de Mauron, 
- l'entreprise GUILLOUX est titulaire du lot n° 6 -
Menuiseries Extérieures
- l'entreprise GUILMOTO est titulaire du lot n° 13
- Plomberie Sanitaires
Vu l'avenant n° 1 en plus-value présenté par le
Cabinet d'Architecte Loëb sur le lot n° 6 pour
remplacer une menuiserie extérieure mixte à
ouverture à battants traditionnelle par une porte
électrique à deux vantaux télescopiques à l'en-
trée de la Mairie  
Vu l'avenant n° 2 en plus-value présenté par le
Cabinet d'Architecte Loeb sur le lot n° 13 concer-
nant la mise en place d'un robinet de puisage
extérieur et son alimentation en eau depuis le
réseau de récupération d'eau pluviale
Vu le procès verbal de la Commission d'appel
d'offres réunie le 17 août 2011 acceptant ces 2
avenants
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'entériner le choix émis par la dite CAO, à
savoir accepter  les avenants ci -dessous. 
Le Marché total s'élève désormais à : 
648 797,81 € HT, soit 775 962,18 €

9) INVENTAIRE DE LA VOIRIE COMMUNALE
Par délibération du 28 novembre 2007, le Conseil
Municipal décidait de procéder au classement
des voies des lotissements «Louise Michel»  et
«Résidence de la Voie Verte» dans la voirie com-
munale de la Commune de Mauron et d'effectuer
la mise à jour du tableau communal (daté de
1992) 
Le procès-verbal de remise cosigné les 14 jan-
vier 2011 par la Commune de Mauron et 20 jan-

Lot  N° 6 - Menuiseries extérieures 13 - Plomberie Sanitaires

Entreprise Guilloux Guilmoto

Montant HT marché initial 212 340,59 € 12 767,25 € +av. n°1) 696,67 €

Montant avenant HT plus-value 9 950,00 € 294,40 €

Nouveau Montant HT du Marché 222 290,59 € 13 758,32 €

Désignation Montant en € HT

Terrassement Voirie 425590,00 €

Eaux pluviales 46 450,00 €

Réseaux Electricité - Eclairage
Télécommunication

Non renseigné

Espaces Verts - Mobiliers 26 320,00 €

Sous-total 498 360,00 €

Divers et imprévus 45 640,00 €

Total 544 000,00 €

Variation en moins-value
Moins-value

en € HT

Trottoirs en béton désactivé - 37 950,00 €

Accès aux lots en béton désactivé - 28 520,00 €

Total 544 000,00 €
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vier 2011 par le Conseil Général du Morbihan
avait pour objet des transferts de voirie sur le ter-
ritoire de la Commune de Mauron (suivant les
délibérations du Conseil Municipal de Mauron du
29 octobre 2010 et de la commission permanente
du Conseil Général du 17 décembre 2010.
Après différentes démarches engagées dans le
cadre de cet inventaire, il convient d'effectuer la
mise à jour du tableau d'inventaire de la voirie
communale :
- n° 1 classement des voies communales à carac-
tère de chemins portant les n° 1 à 90 inclus, 

pour un total de 96 131 ml 
après modifications des métrés en les complétant
par les n° 91 à 97 inclus,pour un total de 3 929 ml

soit un total arrêté à 100 060 ml

- n°2 classement des voies communales à carac-
tère de rues portant les n° 100 à 140 inclus pour
un total de 10 903 ml après modification des
métrés en les complétant par les n° 141 à 157
inclus pour un total de  3 204 ml

soit un total arrêté à 14 107 ml

- n°3 de classement des voies communales à
caractère de places  portant les n° 200 à 211
inclus pour un total de 2 633 ml, soit une surface
de 21 064 m² (après ajout des travaux d'extension
parking cimetière)
en les complétant par les n° 212 à 213 inclus pour
un total de 203 ml, soit une surface de 1 625 m²

soit un total arrêté à 2 836 ml, 
soit une surface de 22 689 m²

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide de
valider le tableau de classement de la voirie com-
munale tel qu'il est présenté et annexé.

10) ADHESION SATESE : 
CONVENTION 2012 à 2014
Par délibération du 19 novembre 2008 par
laquelle le Conseil Municipal décidait d'accepter
la «convention 2009-2011 pour l'appui technique
à l'épuration et au suivi des eaux et pour l'obser-
vatoire départemental de l'assainissement collec-
tif du Morbihan» établie pour une période s'étalant
donc sur 2009-2010-2011.

Par courrier du 1er septembre 2011 le Conseil
Général - Direction Générale des Infrastructures
et Aménagement nous proposait d'adhérer au
SATESE (Service d'Appui Technique à l'Epuration
et au suivi des Eaux) pour les années 2012 à
2014 inclus.
Les missions proposées sont du même ordre que
celles proposées les années passées, à savoir :
- l'appui à la mise en place des équipements d'au-
tosurveillance et la validation de l'autosurveillance
(équipements et données)
- l'expertise technique et le conseil pour l'exploita-
tion des stations d'épuration.
- la collecte des données pour la mise à jour des
données de l'observatoire départemental de l'as-
sainissement.
La proposition de prestations pour la Commune
de Mauron s'éleve à 450 € HT par an.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide :
- d'accepter la «convention 2012/2014 pour l'ap-
pui technique à l'épuration et au suivi des eaux et
pour l'observatoire départemental de l'assainisse-
ment collectif du Morbihan» 
* établie sur une durée de 3 ans 
* prenant effet à compter du 1er janvier 2012 et
arrivant à échéance le 31 décembre 2014
- d'accepter la participation financière de la
Commune de Mauron au SATESE pour un mon-
tant de  450 € HT par an.

11) SYNDICAT MIXTE DU GRAND BASSIN DE
L'OUST : 
CHARTE D'ENTRETIEN DES ESPACES COM-
MUNAUX
M. le Maire présente au Conseil Municipal la
charte d'entretien des espaces verts communaux
émise par le Syndicat Mixte du Grand Bassin de
l'Oust et validée par la Cellule d'Orientation
Régionale pour la protection de Eaux contre les
Pesticides (CORPEP) - région Bretagne.
M. le Maire précise les articles de cette charte :
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CHARTE
La charte décrit le contenu technique et méthodo-
logique d'une maîtrise des pollutions ponctuelles
et diffuses liées aux pratiques de désherbage des
communes du bassin versant. 



ARTICLE 2 : MODALITES D'APPLICATION
Cadre géographique
Les communes concernées par l'action sont au
minimum celles ayant le centre bourg situé sur le
bassin versant de l'Yvel-Hyvet.
Actions et objectifs
L'objectif actuel est de réduire au maximum les
quantités de produits et de matières actives appli-
quées. Pour y parvenir, différents types d'actions
sont possibles : diminution des doses, réduction
des surfaces désherbées, développement de
techniques alternatives, conception nouvelle de
l'aménagement urbain, évolution des mentalités.
Cinq niveaux d'objectif, décrits dans ladite charte,
peuvent être visés.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide 
- de ratifier la charte d'entretien des espaces com-
munaux du Grand Bassin de l'Oust telle qu'elle
est présentée 
- d'engager la Commune de Mauron à respecter
le niveau 1 (niveau réglementaire) avec pour
objectif atteindre le niveau 3, à savoir : ne plus
utiliser de produits phytosanitaires sur les zones à
risque fort répertoriées sur le plan de désherbage
communal.

12) DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOM-
MUNAL D'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE
DU BASSIN DE L'YVEL
M. le Maire informe le Conseil Municipal d'un
courrier du 22 juillet 2011 émanant du Syndicat
Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du
Bassin de l'Yvel relatif à son projet de dissolution
conformément à sa délibération du 13 juillet 2011
Le Syndicat nous propose de délibérer en ses ter-
mes :
M. le Maire présente le rapport suivant :
Le Syndicat Mixte du Grand Bassin de l'Oust qui
est compétent en matière de reconquête de la
qualité de l'eau sur le Bassin Versant de l'Oust a
été créé au 1er janvier 2011.
Cette création a été voulue par les financeurs
publics qui exigent désormais une démarche
coordonnée à l'échelle du bassin hydraulique.
Or, le Syndicat Intercommunal d'Aménagement

Hydraulique du Bassin de l'Yvel créé en 1998 a
pour objet l'aménagement hydraulique du bassin
versant de l'Yvel.
Il apparaît que toutes les communes membres du
Syndicat Intercommunal d'Aménagement
Hydraulique du Bassin de l'Yvel le sont également
du SMGBO, qui exerce en outre les mêmes com-
pétences que celles du syndicat.
Du fait du principe d'exclusivité, qui régit notam-
ment les dispositions sur l'intercommunalité, il
n'est pas permis que des communes délèguent
l'exercice d'une même compétence à deux struc-
tures différentes.
En conséquence, les membres du  Syndicat
Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du
Bassin de l'Yvel ont envisagé sa dissolution.
Aux termes de l'article L 5212-33 du Code
Général des Collectivités Territoriales, il appar-
tient au Conseil Municipal de chaque commune
concernée de se prononcer sur cette dissolution
et, dans le respect des dispositions de l'article L
5211-25-1 du même code, de déterminer les
conditions dans lesquelles le  Syndicat
Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du
Bassin de l'Yvel est liquidé.
En accord avec le Comité Syndical sur ces condi-
tions de liquidation, il est proposé de procéder
aux transferts comptables directement du
Syndicat Intercommunal d'Aménagement
Hydraulique du Bassin de l'Yvel dissous vers le
Syndicat Mixte du Grand Bassin de l'Oust. Ainsi,
la totalité des comptes en soldes du syndicat dis-
sous seront repris par le SMGBO, ce qui emporte:
- transfert en pleine propriété des biens acquis
par le syndicat dissous, ainsi que de leurs
moyens de financement,
- reprise des dettes et créances, de la trésorerie
et substitution dans tous les contrats du syndicat.
A ce titre,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'émettre un avis favorable à la dissolution au  Syndicat
Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du Bassin
de l'Yvel au 31 décembre 2011
- d'accepter que les transferts patrimoniaux et
comptables soient effectués dans les conditions
décrites ci-dessus.
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17) JUMELAGE TERRE-MER EN MORBIHAN
ENTRE LA COMMUNE DE MAURON ET LA
COMMUNE D'ARZON
Vu la délibération du 2 juin 2010 par laquelle le
Conseil Municipal décidait d'approuver le projet
de «Jumelage Terre-Mer en Morbihan entre la
Commune de Mauron 56430 et la Commune
d'Arzon 56640»
Vu la délibération du 5 juillet 2010 par laquelle le
Conseil Municipal décidait, dans le cadre de la
mise en place d'un jumelage de constituer cette
commission comme suit :  
* M. Christian PERROCHEAU, Maire
* M. André LE BOURHIS
* Mme Marie-Hélène MOUNIER
* M. Jean-Luc EON
* M. Christophe MARTIN
* Mme Isabelle BOULARD
* M. Pierre CHANGEUR
* Mme Maryvonne PRIOUX
* M. Eugène GRASLAND
* M. Bernard GANDIN
Vu le compte-rendu de la réunion « Commission
Jumelage Terre-Mer en Morbihan » du 19 août
2011 par lequel les membres de ladite commis-
sion décidaient d'élargir la commission et après
en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par un
vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'adopter la gestion directe par la Collectivité
- de créer une commission extra-municipale et
d'établir son fonctionnement
- de désigner de nouveaux membres :
* Président de l'Office des Sports ou un représen-
tant
* Président de l'Office Culturel ou un représentant
* Président de l'Office de Tourisme ou un repré-
sentant
* Université du Temps Libre
* Direction des Écoles et direction des Collèges
* Service Enfance-Jeunesse pour la 1ère année
- de prendre acte des objectifs du jumelage :
* culturel, sportif, éducatif, tourisme, intergénéra-
tionnel.

18) QUESTIONS DIVERSES
1) CONTRAT COMENIUS : REMBOURSEMENT
DES FRAIS D'ACCUEIL DES ENSEIGNANTS
CORRESPONDANTS à DEMANDER à la COM -
MUNE DE SAINT BRIEUC DE MAURON
Dans le cadre du projet Coménius Allemagne -
Irlande - Pologne, la Directrice accompagnée
d'une enseignante de l'École Publique Félix
Bellamy de Mauron et la Directrice de l'École
Publique La Ville aux Oies de Saint-Brieuc de
Mauron ont accueilli des enseignants correspon-
dants pendant la période du 6 au 10 juin 2011
Vu l'état des frais de réception en date du 28 sep-
tembre 2011 détaillant l'ensemble des frais pour
un montant total de 440,29 € et considérant qu'un
remboursement doit être demandé à la Mairie de
St-Brieuc de Mauron pour un montant de 210 €
correspondant aux frais d'accueil pour la partici-
pation de la Directrice de l'École Publique "la Ville
aux Oies" de Saint-Brieuc de Mauron,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide de
demander le remboursement de la somme de 210
€ (réception des enseignants correspondants) à
la Mairie de Saint-Brieuc de Mauron.

2) SCOLARISATION EN CLIS
M. Le Maire informe le Conseil Municipal des
courriers en date du 9 et 28 septembre 2011 par
lesquels les Chefs d'Etablissements de l'Ecole
Saint Joseph - Saint Jean et Ecole Saint Louis de
Ploërmel indiquent que des élèves de Mauron
sont scolarisés dans leurs établissements en
CLIS (Classe d'Intégration Scolaire) - classe non
présente à Mauron.
Cette orientation nécessaire occasionne des frais
supplémentaires de repas à la famille ; repas can-
tine fixé à 4,40 € pour les enfants hors Ploërmel
et à 2,20 € pour les enfants de Ploërmel.
Considérant qu'au Restaurant Scolaire Municipal
de Mauron, le prix du repas par élève domicilié à
Mauron s'élève à 3,12 € et après en avoir déli-
béré, le Conseil Municipal, par un vote à mains
levées, à l'unanimité, décide d'octroyer une parti-
cipation d'un montant correspondant à la diffé-
rence : 1,28 € par repas (4,40 € - 3,12 €), soit pour
138 jours = 176,64 € (année 2011-2012) sur pré-
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sentation d'une attestation de présence
- d'effectuer le versement auprès de la famille
concernée sur présentation d'un justificatif.

3) SUBVENTION SOCIETE DE CHASSE PIE-
GEURS-RAGONDINS
Par délibération en date du 6 avril 2010 le Conseil
de la Communauté de Communes décidait que
les communes géreront le service "piégeurs
ragondins" en totalité 
Par délibération du 2 juin 2010, le Conseil
Municipal décidait d'attribuer une subvention
complémentaire de 320 € à la Société de Chasse
de Mauron
Considérant que, pour la Commune de Mauron,
les piégeurs-ragondins sont au nombre de 8 pour
l'année 2011, et que ce service est du ressort de
la Chasse, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par
un vote à mains levées, à l'unanimité, décide
- d'attribuer une subvention complémentaire de
320 € à la Société de Chasse de Mauron

4) RESTAURANT SCOLAIRE 
a)TARIFS 2011-2012

Au vu de l'indice INSEE (prix à la consommation)
présentant une variation de : + 2,1 % et après en
avoir délibéré, le Conseil Municipal, par un vote à
mains levées, à l'unanimité, décide  l’application
de la variation à compter du 1er Septembre 2012.

b) CONTRAT D'ALIMENTATION SUR 3 ANS 
Par délibération du 6 juillet 2011 le Conseil
Municipal décidait de lancer le marché procédure
adaptée « Production, fourniture et transport des
repas en liaison froide au restaurant scolaire
municipal, le Conseil Municipal prend acte que la
société Océane de Restauration a été retenue
pour une durée de trois ans, années scolaires
2011-2012, 2012-2013, 2013-2014
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Tarifs 
en Euros

Tarifs en Euros

2010/2011
Augmentation de 2,10 %

2011/2012
Primaires et Maternelles Mauron et St-Léry  

CEG Privé du canton de Mauron
Tarif Normal/carte

43,03 43,93

Primaires et Maternelles Mauron et St-Léry
CEG Privé du canton de Mauron

Familles nombreuses
40,88 41,74

Primaires et Maternelles Hors Canton
(Guilliers, Gaël, Evriguet, Illifaut, Paimpont...)

59,34 60,59

PRIMAIRES ET MATERNELLES 
HORS COMMUNE DE MAURON MAIS DANS LE CANTON

(Brignac, Concoret, Néant/Yvel, St-Brieuc-de-Mauron,
Tréhorenteuc) 

HORS COMMUNE DE MAURON 

53,58 54,71

PERSONNES DE PASSAGE 4,31 4,40

STAGIAIRES (ELEVES MINEURS) 3,41 3,48

En Bref...
Vous pouvez retrouvez l’ensemble des délibérations de la commune de Mauron affichées sur le panneau
d’informations légales à la Mairie de Mauron.

TARIFS 2011-2012



La commission patrimoine a mis à profit ce troi-
sième trimestre estival pour intensifier ses activi-
tés.

Circuit vélo-rando ROP ARTZ
Grâce aux habitants de
La Saudraie et à
l’Association Sainte-
Anne de Beuves, un cir-
cuit vélo-rando familial
de 20 km a été réalisé et
balisé depuis la Maison
du Morbihan jusqu’à
Tréhorenteuc. Il passe

par Beuves, Saint-Léry, le Bran,  le Bois Bily, le
Jardin aux Moines et bien sûr le bocage du pied-
mont de Brocéliande. Jocelyne BOURDOIS a
assuré une permanence à la chapelle de Beuves
tous les week-ends en juillet et en août. Elle a par-
tagé ses souvenirs avec les nombreux visiteurs,
qui sont venus découvrir la chapelle chaque
dimanche. Christine de JOUX et Marcel BAUDIC
ont réalisé une plaquette explicative, mentionnant
les sites à visiter. On peut se la procurer à l’Office
du Tourisme, à la Maison du Morbihan et sur le
site web de la Communauté de Communes. 
Pour repérer ce circuit, la commission a voulu
garder le côté naturel de notre environnement en
proposant un balisage en rondins de chêne, avec
un «R en vélo».

Visuels du vieux Mauron
Les agrandissements des cartes postales de
Constant MIGNOT ont été exposés tout l’été dans
les rues de Mauron. De nouvelles photos ont été
ajoutées, elles permettent aux Mauronnais et aux
touristes de découvrir notre cité dans les années
1900 et ont servi de support à «Mots et Tempo».
Ces visuels demandent à être multipliés. Nous
remercions vivement les propriétaires qui ont bien
voulu proposer leurs murs comme support. 

Mots et Tempo
Pour la troisième année consécutive, chaque
mardi soir du 12 juillet au 16 août, notre animation
a connu un vif succès avec une augmentation de
7% des entrées en 2011. Arnaud DEROUBAIX et
Guénola DAVID,  alias Auguste PATOUCHARD et
son épouse Augustine, ont apporté une note ludi-
que à cette visite. Une C4 de 1923 nous a aidés
à remonter dans le temps. Rozenn BOCENO a
évoqué les heures glorieuses de l’Action de
Grâce, des établissements PEROT et GUILLOIS,
et de l’ancienne Poste. Le Ballon Swing nous a
accompagnés en musique dans nos déplace-
ments.
Une animation bien rodée qui se terminait, à l’in-
vitation des cafés, par un pot offert dans leur étab-
lissement.

Journée Européenne du Patrimoine
Le 18 septembre 2011, la gare s’animait. Huit ton-
nes à la pesée sur la balance, c’est environ le
poids des 150 personnes qui ont pu suivre l’his-
toire complexe de la création du chemin de fer
dans l’Ouest à travers les prairies vierges et les
petits clos. En 1884, un quartier allait naître et
s’animer avec ses commerces, ses hôtels, ses
entreprises. L’âge d’or durera jusqu’en 1971 pour
les voyageurs et 1994 pour le fret. Un million d’eu-
ros généré par le commerce des pommes, du lait,
du bois, des œufs… Avant la deuxième guerre
mondiale, la vente d’une charrette de pommes
permettait l’achat d’une charrue et au moment de
la récolte la file des attelages était ininterrompue
de l’église à la gare ! En débarquant du train, les
bûcherons de Camors venaient se faire embau-

Commission

Patrimoine
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cher à la scierie Berson à Concoret. Avec leurs
familles, leurs sabots et leur parler breton, ils intri-
guaient et étaient considérés comme des étran-
gers. Pauline vendait trois barriques de cidre de
225 litres par jour, cela faisait beaucoup de bolées !
L’hôtel Vatican avait onze chambres, huit trains
passaient par jour. Puis le quartier connut des
moments tragiques : l’expulsion des sœurs de
Saint-Gildas des Bois, les conscrits du 1er août
1914 qui criaient «Demain à Berlin !», (257 d’en-
tre eux ne revinrent jamais), le départ des hom-
mes pris dans la rafle de Guilliers. Pour terminer
cette journée, quelques participants ont complété
l’histoire du quartier en égrenant leurs souvenirs.

Encyclopédie Patrimoniale
Mauvaise nouvelle, au mois de juin, en même
temps que les ordinateurs des préfectures de
France étaient piratés, notre site http://cc-mauron-
broceliande.com/wiki/index.php5 subissait des
attaques. En quelques secondes une partie des
données a été détruite et des heures de travail
sont parties en fumée. Arnaud, Annette et Gilles
le reconstruisent et le sécurisent. Ainsi, non seu-
lement les Mauronnais, mais aussi tous les pas-
sionnés de patrimoine pourront continuer à puiser
les informations qu’ils recherchent.

3 août 1944
Enfin des noms à ajouter sur la stèle rue Vital
PERCEBOIS ! Un beau cadeau pour ce jour dédié
au Patrimoine Européen sur le Voyage. 
Trois jeunes américains avaient fait «le voyage»
pour la Liberté. Leur combat au prix de leur vie
devait s’arrêter au Pont de Gué en 1944. Ces sol-
dats ont été identifiés grâce à l’aide d’Anne-
Gatienne BOITEL, Jean BOIXEL, Michel et
Danièle BOCQUET, Bruce FREDERICK,
Guillemette et William SIMMERS. 
Certains d’entre eux ont pu se réunir le 18 sep-
tembre pour évoquer ce souvenir, partager leur
passion de Mauron et fêter l’amitié franco-améri-
caine.  
Andrew BRUGGER, James COLEMAN et
Charles ROODMAN, combattants de l’armée
américaine, pourront désormais être honorés et
gratifiés de notre reconnaissance.



REPAS DU CCAS - DIMANCHE 9 OCT OBRE 2011

Extraits du discours de Christian Perrocheau,
Président du CCAS et Maire de Mauron.

Vous êtes ici 320 personnes dans ce Centre Culturel
Moronoë dont 246 sont âgées de plus de 70 ans.
Comme chaque année, vous avez tenu à vous retrou-
ver, ici, pour partager cette journée ensemble.Je vous
souhaite la bienvenue.

Ayons une pensée spéciale pour ceux qui nous ont
quittés ou qui n'ont pu se déplacer, mais aussi pour
les doyens de la Commune résidant à l'EHPAD Saint
Jean :

- Madame Marie FICHET, née BOUEE , 
née le 20 avril 1906
- Monsieur Jean METAIRIE, né le 27 avril 1914

Les doyens de cette assemblée ont tenu à être pré-
sents :  

-  Monsieur Georges HAMEON, 
né le 14 janvier 1917
-  Madame Marie GLOCHON, 
née HAMELIN le 12 novembre 1920

MERCI à toutes et à tous d'être là, et c'est toujours un
plaisir de vous revoir.

Depuis déjà quelques années, les projets de construc-
tions d'EHPAD ont été évoqués. Aujourd'hui, où en
sommes nous ?
L'EHPAD public "Papillons d'Or" dirigée par Mme
Bourgeault est en cours de construction,  la fin des
travaux est prévu pour la fin du 1er semestre 2012. 
L'EHPAD privé "Virginie Danion" (dans les locaux de
l'Action de Grâce) va ouvrir le 1er décembre prochain
avec pour Directrice Mme Saulnier.
Je leur souhaite la bienvenue parmi nous.
Responsables des Ehpad, vous continuerez de
déployer votre énergie au service des résidents qui
séjourneront pour une retraite bien méritée, et de
créer, avec votre personnel, un climat de confiance
réciproque.

Pour certaines et certains d'entre vous, le déménage-
ment approche. Il vous faudra certes un temps
d'adaptation, mais pour votre confort et votre sécurité,
vous bénéficierez de locaux plus spacieux et aux nor-
mes réglementaires.
Vous ressentirez probablement un pincement au
coeur,  mais, rassurez-vous, vous serez bien enca-
drés par du personnel compétent qui sera à vos côtés
pour vous aider, des bénévoles continueront de don-
ner de leur temps pour vous rencontrer, vous écouter

Commission

Affaires Sociales
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et vous parler ; les enfants continueront à venir égayer
vos après-midi.
Pendant qu'une partie de la population rejoint ces éta-
blissements spécialisés, d'autres personnes âgées
font le choix, dans la mesure du possible, de rester,
dans leur maison...
Pour leur bien-être,  les professionnels de santé,
l'ADMR, le Centre de Soins, les Cabinets  d'Infirmiers,
les bénévoles, les voisins et les amis oeuvrent pour
leur maintien à domicile le plus longtemps possible et
dans les meilleures conditions.

Vivre à domicile est un choix, mais rien de plus pesant
que la solitude. Aussi, Associations ou Club des
Retraités s'activent pour produire des animations afin
de créer ou maintenir des liens sociaux dans la bonne
humeur.
Un grand MERCI à Tous pour votre dévouement

.../...
Le relais gérontologique de la Communauté de
Communes de Mauron travaille en lien avec le Centre
Local d'Information et de Coordination (le CLIC) de
Ploërmel et les relais du Pays : Le Porhoët, Josselin,
Guer, Malestroit et Ploërmel. Ses actions sont toujours
en rapport avec la vie quotidienne des personnes
âgées.
Comme chaque année, une “Semaine Bleue” est spé-
cialement dédiée aux personnes âgées
Le thème national définit :  "A tout Age ! Acteurs, pro-
ches et solidaires".
Certaines actions sont réservées  aux résidents des
EHPAD :
- ramassage de châtaignes
- loto

tandis que d'autres  sont  ouvertes à tous
- initiation à l'art floral et au scrapbooking européen
- lecture à la bibliothèque
- visite de la caserne des pompiers de Mauron avec
démonstration des premiers gestes de secours
- conférence "sur la polyarthrite et les rhumatismes
inflammatoires" au Centre Social de Mauron...
Tout au long de l'année, ce relais gérontologique
informe les familles sur leurs droits, les aides suscep-
tibles d'être attribuées au cas par cas. Il les accompa-
gne également dans les démarches au quotidien mais
aussi pour envisager l'avenir. Il est chargé de la coor-
dination entre les personnes âgées, leur entourage et
les professionnels de santé. La volonté de ce service
public est  aussi d'animer des actions pour la préven-
tion et le développement du lien social. La responsa-
ble peut également se déplacer à votre domicile.

Toute l'équipe municipale, le personnel communal et
tout particulièrement le service social (le CCAS) sont
à votre écoute pour répondre au mieux à vos souhaits

Avant de conclure, je tiens à remercier le traiteur
"Brocéliande Méchoui" qui nous a préparé ce repas,
Je félicite nos services et plus particulièrement le
Centre Communal d'Action Sociale pour l'organisation
de cette journée, préparée avec minutie depuis plu-
sieurs semaines

Maintenant, partageons ensemble cet après-midi en
toute convivialité,  musique, chants et danse...

Un décret et un arrêté sur la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la restauration
scolaire ont été publiés au Journal officiel du 2 octobre. Les services de restauration scolaire devront
respecter une plus grande variété alimentaire. Ainsi, quatre ou cinq plats devront être proposés à cha-
que déjeuner dont nécessairement un plat principal comprenant une ga rniture et un produit lai-
tier. L'eau doit être mise à disposition sans restriction. Le pain doit être disponible en libre accès. En
revanche, le sel et les sauces (mayonnaise, vinaigrette, Ketchup) ne seront pas en libre accès mais
servis en fonction des plats. 

Ces prescriptions sont déjà en application au Restauran t Scolaire de Mauron.

RESTAURANT SCOLAIRE - De nouvelles règles nutritionnelles obligatoires
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VOIRIE URBAINE : 
Aménagement de l'Avenue Jean Allain 

RESEAUX : 
Eaux pluviales : Avenue Jean Allain 
Eaux usées : 
Avenue Jean Allain, Rue d'Armor, Pont de Gué,
Rue de la Libération 
Enfouissement Electricité et téléphone
Avenue Jean Allain

VOIRIE RURALE :
Revêtement bi-couche
Liaison Ville-es-Melais – Le Plessis et la Hyptais
PONTS : 
Rejointage et consolidation des ponts des fontai-
nes, de la Grée, de Painfaux

Commission

TRAVAUX

Restructuration du pont de l’Y vel RD
sous maîtrise d’oeuvre du Conseil Général - Direction Départementale de la Terre et de la Mer.

MAIRIE : 
Gros oeuvre en cours d'achèvement
Isolation, réseaux et placo en cours.

AVANT APRES

Bulletin Municipal - Décembre 2011 - n°41 15



Commission

TRAVAUX

En l'an 2000, la Chapelle du Coudray Baillet présentait de
sérieuses défaillances de structure, visibles de l'extérieur et
inquiétantes sécuritairement. 

Dès 2001, la Commune de Mauron ouvrait un dossier de
remise en état de l'édifice, y compris le Presbytère, répon-
dant de ce fait à ses obligations conformes à la loi du 9
décembre 1905. En effet, les communes ne peuvent inter-
venir que pour les travaux d'entretien et de conservation sur
les édifices dont la propriété leur est reconnue par la loi. 
Après consolidation du gros oeuvre, le clocher a été rénové,
la charpente consolidée et les murs rejointoyés. 
La voûte, le réseau électrique, les menuiseries extérieures et vitrage furent, des outrages du temps,
grandement restaurés. 
Ces interventions ont été notifiées aux entreprises suivan tes : 
Maîtrise d'oeuvre : Cabinet Dubost  (St Jacut-Les-Pins) 
Gros oeuvre : Goavec Pitvey (Braspart) Le Flohic (Mauron)
Charpente : I.C. Bois (Sérent) et Briero (Mauron) 
Couverture : Maret (Lanouée)
Menuiseries, vitrage : Guilloux (Guilliers)
Electricité : Picard (Concoret)
L'association « Les Amis de la Chapelle Sainte-Suzanne » a pour sa part
pris en charge les travaux d'environnement et d'aménagement interne
d'une part et le recouvrement, échelonné dans le temps, des intérêts d'em-
prunts notifiés par la commune d'autre part. 
Elle organise annuellement des animations (pardons, concours de palets,
actions culturelles...) afin d'apporter sa contribution à la rénovation du site. 
Le bilan financier de l'opération sauvegarde s'établit ainsi : 

Travaux
Gros oeuvre + architecte : 115 614,84 €
Branchement électrique : 1 188,69 €
Voûte, Menuiseries ext, Electricité :   50 455,98 €
Jointements : 18 183,17 €
Vitres : 5 893,56 €
Total : 191 336,24 €

Participation de l'Association - Réalisé : 18 548,44 €  - Prévu : 26 970,20 €

L'Association et les Mauronnais disposent dorénavant d'un édifice harmonieusement campé dans son
écrin verdoyant et d'un agencement interne sobre mais séduisant. 
L'opération pilotée par la commune s'est achevée au printemps dernier. 

La Chapelle du Coudray Baillet

Financement :
Subvention du Département : 27,98 %      53 538,00 €
Subvention de la Région : 19,03 %      36 419,44 €
Subvention Dotation 
Globale Equipement 21,36 %     40 865,00 €
Autofinancement 30,06 %     57 513,80 €
Enveloppe Parlementaire 1,57 %      3 000,00 €
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C’est reparti pour une nouvelle année scolaire !
Les 160 élèves de l’école St Pierre ont repris le che-
min de l’école.
Cette année, de nouveaux visages font leur appari-
tion. En effet, nous accueillons 4 nouveaux ensei-
gnants : Elisabeth ANGELY en MS-GS, Rozenn DER-
RIEN en CE1-CE2, Caroline GAUDIN en CM2 (avec
la direction de l’école) et Alexandre AUDO le vendredi
en CM2.
Isabelle LE CALLONNEC est aussi présente à l’école
en tant qu’employée de vie scolaire auprès de certains
enfants.
Le jour de la rentrée, nous avons pu partager un pot
de l’amitié avec les parents et les enfants, l’occasion
aussi de se présenter et de commencer la rentrée en
douceur…
Pendant les vacances d’été, des travaux ont été réali-
sés :
- Isolation des toilettes pour être bien au chaud toute
l’année…
- Tracés au sol pour jouer pendant les récréations et
pour faire du sport.
- Agrandissement du préau des maternelles pour bien
se protéger de la pluie !
Différents projets seront menés au cours de cette
année :
- Comme tous les ans, les élèves auront la chance
d’aller régulièrement à la médiathèque et à la cyber-
base.
- Une rencontre sportive est prévue avec les écoles du
réseau (Concoret, Néant Sur Yvel et Guilliers) le 9
mai.

- L’office des sports nous fait le plaisir d’intervenir tou-
tes les semaines auprès des enfants pour une séance
d’éducation physique et sportive.
- L’office culturel proposant de belles pièces de théâ-
tre, les élèves font profiter de cette opportunité pour
découvrir l’univers du théâtre.
- Les enfants de CE2, CM1 et CM2 participeront aux
jeux départementaux de l’UGSEL.
- Durant l’année, les enfants auront également le plai-
sir d’aller à la piscine de Mauron.
- Les enfants de cycle 3 participeront à un « Défi
maths » organisé avec plusieurs écoles du Morbihan
pour apprendre à résoudre des problèmes tout en
s’amusant.
Cette année s’articulera autour d’un thème commun
pour toute l’école : « Contes et légendes ».
En classe, nous travaillerons autour de ce thème en
littérature, en arts…
La médiathèque nous amènera à la découverte du
kamishibaï.
La sortie de fin d’année scolaire sera également choi-
sie en fonction de ce thème d’année.

Quelques dates à retenir :
11 décembre : Arbre de Noël
9 mai : Journée sportive
9 juin : Fête des parents
Fin juin : Kermesse

Ecole Privée
Saint-Pierre

17

Pause détente 

Youpi ! C’est la récré...
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La rentrée 2011/2012 a vu arriver trois nouvelles
enseignantes : Madame Céline Petit qui prend en
charge la classe de moyenne section/grande sec-
tion de l’école maternelle, Mademoiselle Fanny
Audren qui prend en charge la classe bilingue
français/breton de l’école maternelle et
Mademoiselle Nolwenn Riou qui est quant à elle
chargée de la classe bilingue français/breton de
l’école élémentaire.

Rentrée sportive cette année pour les élè-
ves de CM1 et CM2 qui ont participé, dès le mer-
credi 21 septembre, à la phase régionale de
l’opération " Scolarugby " organisée par L’USEP
en lien avec la coupe du monde de rugby qui se
déroulait en Nouvelle Zélande. Ils ont été accueil-
lis au stade de rugby de Vannes où ils ont
retrouvé des classes des quatre départements
bretons. Les rencontres se sont succédées toute
la journée et nos rugbymen mauronnais n’ont pas
démérité !
Toujours dans le cadre des activités sportives,
toutes les classes de l’école élémentaire partici-
peront cette année encore, grâce au soutien
financier de l’Amicale Laïque, à trois rencontres
USEP avec les écoles des cantons de Mauron et
La Trinité Porhoët. Le premier rendez-vous est
fixé au stade de  Mauron le vendredi 18 novem-
bre après-midi pour un cross départemental.

Fin septembre, la promotion 2011/2012
des élèves de CP a eu la chance à son tour de
découvrir la région d’Arzal. Pendant cette classe
de découverte de cinq jours très ensoleillés, pro-
fitant des forts coefficients de marée, les enfants
ont réalisé un aquarium marin très riche. Ils pour-
ront ainsi observer la faune et la flore marine pen-
dant une bonne partie de l’année dans leur classe
à Mauron. Cette pêche a été complétée par les
visites de l’aquarium de Vannes, des marais
salants de Guérande et par une balade en bateau
en direction de l’île d’Arz et de son moulin à
marée. Pendant ce séjour, nos élèves ont aussi

appris à vivre ensemble, à coopérer : de très bon-
nes habitudes pour renforcer les liens et vivre une
année de CP avec une expérience commune à
tous.

A cours du mois d’octobre, les élèves de CP ont
utilisé la piste cyclable mise à disposition par la
MAÏF pour perfectionner leur maîtrise de la bicy-
clette et pour apprendre les règles de la sécurité
routière afin de devenir plus responsables, plus
prudents sur les routes. Comme les années pré-
cédentes, cette piste sera à nouveau à disposi-
tion de l’école au troisième trimestre pour permet-
tre aux élèves de cycle 3 de travailler à leur tour
sur le thème de la sécurité routière.

Tout au long de l’année, les classes se ren-
dront régulièrement à la médiathèque tout en dis-
posant, au sein de l'école, d'une BCD (bibliothè-
que centre documentaire) richement dotée. C'est
là l'occasion, pour tous, d'accéder au monde de la
culture et de développer le plaisir de lire. Afin de
poursuivre notre travail de sensibilisations des
élèves à diverses pratiques culturelles, nous
continuerons à participer aux animations et spec-
tacles proposés par l'Office Culturel : tous les
enfants de l’école, de la Petite Section au CM2
assisteront ainsi une fois dans l’année à un spec-
tacle professionnel au Centre Culturel de Mauron.

Cette année, toutes les classes ont prévu
de travailler sur un thème commun : le dévelop-
pement durable, le tri et le recyclage des déchets.
Visites sur sites, interventions et animations dans
les classes seront en particulier proposées aux
enfants suivant leur âge.

Dans le cadre de notre projet Coménius
d'échanges européens, nous allons continuer
notre correspondance avec les trois écoles parte-
naires : Saint Comgall's Primary school d'Antrim,
près de Belfast en Irlande du Nord, Europaschule
de Ketzin, près de Berlin en Allemagne et l’école
Podstawowa de Wisla en Pologne. Les enfants
s'ouvrent ainsi à différentes cultures européennes
(langue, vie quotidienne, système éducatif …) et
font découvrir leur école, leur région, leur pays à
leurs correspondants irlandais, allemands et polo-
nais.
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Félix Bellamy



Au troisième trimestre, 
nous recevrons nos correspondants et les CM1/CM2 auront la chance, eux, de se rendre en Irlande,
ce sera le grand projet de l’année et une expérience inédite pour nos élèves !
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ECOLE FELIX BELLAMY
Téléphone : 02 97 22 63 44

Fax : 02 97 22 94 35
ecole.publique.f.bellamy@wanadoo.fr

Quelques photos de la 

classe découverte à Arzal

Opération " Scolarugby " 

organisée par L’USEP
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CONFERENCE SUR LACONFERENCE SUR LA SENSIBILISASENSIBILISA TION TION 
DES SENIORS DES SENIORS AA LALA VIGILANCE VIGILANCE AU VOLANTAU VOLANT

Dans le cadre du Plan Départemental d'Action de Sécurité Routière, le Conseil Général du Morbihan,
le Centre Local d'Information et de Coordination du département, la Commune de Mauron, la
Gendarmerie et la Police Municipale de Mauron à organiser dans un premier temps une conférence
sur le thème « Seniors, conduire longtemps et en sécurité, c'est possible » qui s'est tenue le mardi 25
octobre 2011 au Centre-Social de Mauron.

Le contenu de la conférence portait sur : 

> Conduite et santé : état général,
> Vigilance et conduite
> Médicaments, quels risques ?
> Choisir son véhicule, 
> Quelques règles de circulation (tourne à gauche, giratoire,
voies d'insertion et quiz ciblé sur les thèmes spécifiques)
> Quand faut-il s'arrêter ?

Dans un deuxième temps, le mercredi 23 novembre, des ateliers pratiques ont été mis en place sur
des thèmes spécifiques à la conduite des seniors.

Une partie pratique de 30 minutes de conduite a été proposée aux personnes intéressées accom-
pagnées d'un moniteur auto-école lequel a dispensé de bons conseils de conduite.

Nous remercions tout particulièrement les participants à cette conférence et les intervenants 

Conférence avec la prévention routière “Les
seniors au volant”
Pour une première organisation d’une telle confèrence en
présence de MR. G.GUEHENNEUC, la PM, la municipa-
lité et le CLIC les participants sont venus nombreux. 50
personnes et la plupart des participants ont vraiment
apprécié la conférence car 24 personnes se sont inscrites
aux ateliers pratiques de conduite du véhicule avec un
moniteur.

Opération BIENVU - Lumière et V ision - Rue Madame de Sévigné à MAURON
La police municipale en présence de 4 bénévoles de la prévention routière et Mr LE BOURHIS ont
fait la vérification de 120 véhicules dans la journée.
Les automobiles ont apprécié l’exercice pratique du montage du triangle en cas d’accident ou de
panne sur la route plus le changement d’ampoules sur certains phares. 



Synthèse des observations recueillies

29 personnes ont formulé des propositions diver-
ses sur le cahier d'observations, mis à disposition
en Mairie ou par courrier. 

Les remarques anonymes (8) ont été prises en
compte sauf lorsqu'elles étaient incohérentes
voire irrespectueuses. 

Suggestions ayant fait l'objet d'une action 
corrective : 
- Modification de places de stationnement rue de
la Blaterie.
- Interdiction de stationner rue Nationale au droit
d'un accès privé. 
- Redisposition de jardinières au carrefour de la
rue Nationale et de la rue de la Fontaine. 
- Reprise d'une bande jaune d'interdiction de sta-
tionner rue de la Fontaine. 

Modifications proposées pour améliorer la
sécurité ou pour un confort de circulation : 

- Extension du secteur vitesse limitée à 30 km/h
jusqu'au Collège Marie-Immaculée.
- Passage protégée à hauteur du Collège Marie-
Immaculée. 
- Autorisation de circulation à contre sens rue
Prépois pour les convois mortuaires. 
- Suppression du stop rue Nationale. 
- Suppression du stop rue des Déportés. 
- Clarification de la signalétique d'accès rue Abbé
Flohy. 
- Matérialisation directionnelle au carrefour de la
rue Abbé Flohy avec la rue Prépois. 
- Relocalisation du marché. 
Les différentes propositions exprimées font l'objet
d'ores et déjà d'une attention particulière dans le
cadre de la définition et de la matérialisation

réglementaire d'un secteur dit de 30 km/h en cen-
tre ville. 

L'édification de la résidence Virginie Danion impli-
que de facto une régulation de la circulation et du
stationnement sur ce secteur incluant le flux des
véhicules de livraison et celui des visiteurs. 

L'idée directrice reste calée sur une préoccupa-
tion sécuritaire concernant la circulation des pié-
tons et sur la fluidité du trafic des véhicules. 

Merci à ceux qui se sont exprimés pour que soit
défini le meilleur compromis possible. 

Informations et renseignements :
Place Henri Thébault  - BP 30 - 56430 MAURON
Service Police Municipale - Ligne directe : 02.97.22.71. 80

PLANPLAN DEDE CIRCULACIRCULATION TION DANS LE CENTRE VILLEDANS LE CENTRE VILLE
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Ils sont nés :

Ils se sont mariés :
- Yoann LE FLOHIC et Emilie COUDÉ
- Yann THÉRAUD et Marie-Dina BERFROI
- Nicolas LE  BAUD et Camille DELALANDE
- Tanguy POUCHIN et Maryline VIROT
- Fabrice LE  PREVOST et Sophie PERRUCHOT

Ils nous ont quittés :
- Bernard MORIN, 65 ans, retraité, 15 rue de la Fontaine à Mauron (56)
- Danielle GODIN, 63 ans, retraitée, la Ville Caro à MAURON (56)
- Jeanne HARDOUIN Vve DAPP, 89 ans, retraitée, 1 rue René Cassin à Mauron (56)
- Jean BLOT, 86 ans, retraité, 3 rue d'Angoulême à Mauron (56)
- Anna JOSSE Vve DELALANDE, 87 ans, retraitée, 19 rue de Brocéliande
- Roger QUÉLOT, 83 ans, retraité, 28 rue de la Ville en Bois à Mauron (56)
- Joséphine NOËL Vve BERTHE, 86 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion à Mauron (56)
- Marie GUILLARD  Vve REDO, 95 ans, retraitée, 12 rue Paul Maulion (56)
- Claude DELFORGE, 75 ans, commercial en retraite, la Ville Davy à Mauron (56)
- Roger MARION,81 ans, retraité, le Validée à Mauron (56)
- Gérard DAHYOT, 71 ans, retraité, rue Jeanne Jugan à Mauron ((-)
- Robert COLCHEN, 87 ans, retraité, 6 rue Théodore Botrel à Mauron (56)
- Léontine HAUPAS Epse BOUILLET, 91 ans, retraitée, 1 rue René Cassin à Mauron (56)
- Raymond ANDRÉ , 76 ans, retraité, 12 rue Paul Maulion à Mauron (56)
- Suzanne PLANTARD Vve COPPIN, 71 ans, retraitée, le Désert à Mauron (56)
- Léon REGNAULT, 82 ans,retraité, 12 rue Paul Maulion à Mauron (56)
- André SERVAIS, 74 ans, retraité, 19 rue d'Armor à Mauron (56)
- Jean-François CHOUPEAUX, 45 ans, Le Tertre Bois de la Roche – MAURON (56)
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Ewen THEBAULT, 15 rue de Brocéliande
Élline PAIN, le Gretay
Rose PIEDERRIERE, 1 rue Mathurin Maillard 
Pierre OLIVOT, le Plessis
Arsène JAOUEN-RIELLAND, 1 Place de la Liberté
Marina GALLUR, la Ville Davy
Dylan POUCHIN, 2 rue de la Charente

Hannah CARLO, le Ferron
Melen MADIGAND, le Pont Ruelland
Adrien URVOY,La Touche Regaud
Yann  LECORNU, le Pont Ruelland
Eden BOIN, 12 rue du Presbytère
François HAMON, 3 rue des Gentianes
Gwenégan, Louis, Loïc GIRES, 23avenue Jean Allain



Après plusieurs années de réflexions et de transac-
tions diverses pour doter le secteur communautaire de
Mauron d'établissements capables d'accueillir nos
ainés dans des conditions optimales, en égard aux
aptitudes physiques de chacun d'eux, la première réa-
lisation ouvre ses portes à Mauron. 

En 2010, l'ancien monastère de l'Action de Grâces de
Mauron faisait l'objet d'une vente, à l'exception de la
Chapelle de l'Action de Grâces, restée propriété du
Diocèse de Vannes. 

Sous la maîtrise d'ouvrage de la Maison Saint-Jean, le
projet d'un établissement était notifié à l'Association
Les Bruyères, Association de type de Loi 1901 spécia-
lisée dans la gestion de résidences pour personnes
âgées (seize réalisations en France dont quatre en
Bretagne). 

La société Morbihannaise Les Ajoncs entreprenait les
travaux d'édification d'une structure contemporaine
dans l'ancien parc du Monastère et au détriment de
quelques bâtiments sans cachet particulier. 

La pose de la première pierre eut lieu en juin 2010. 

En quelques mois, les professionnels du bâtiment ont
radicalement remodelé l'agencement des lieux à l'ex-
ception du cloître maintenu dans son intégralité. 

Beaucoup de Mauronnais peuvent témoigner de l'évo-
lution « girouette » des grues, de la noria des toupies
et de l'agitation laborieuse de la Grande Rue.

Le gros oeuvre achevé, la quasi confidentialité visuelle
des aménagements intérieurs ne renseignait guère
sur le bon déroulement du programme prévisionnel. 

Pourtant, la « Chambre Témoin » accueillait ses pre-
miers visiteurs le 31 octobre, sous l'égide de Madame
Sylvie SAULNIER, de l'Association « Les Bruyères
Association », directrice de la Résidence Virginie
Danion. 

La Résidence : 
La Résidence, Etablissement d'Hébergement pour
Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) répond aux
exigences d'accessibilité, de confort des espaces et
des équipements. 

Elle dispose : 

- de terrasses aménagées
- d'un parking privé de 30 places
- d'un salon de coiffure
- d'un restaurant climatisé
- de salons y compris aux étages
- d'une blanchisserie pour l'entretien du linge person-
nel 
- d'animations. 
La direction et le personnel de la Résidence mettent à
la disposition des résidents leurs compétences médi-
cales et hôtelières. 
Un référents assure l'accompagnement de chaque
résident pendant la période d'intégration. 
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L'hébergement : 
La résidence propose 65 chambres individuelles d'une
superficie de 22 m² réparties sur 3 niveaux et desser-
vies par des ascenseurs. 

Toutes les chambres sont équipées de prises de télé-
vision et de téléphone. 

L'occupant peut recréer son intimité en y installant son
propre mobilier, sauf le lit, ainsi que d'autres objets
personnels. 

Au sein de la résidence, des espaces de vie et des
salons à chaque étage ont été conçus pour des
moments de détente, seul, en groupe ou accompagné
de proches. 

Le parc, recomposé, reste accessible y compris en
famille. 

La Vie Quotidienne : 

En rez de jardin, le restaurant permet un service en
salle pour les repas, excepté le petit déjeuner servi en
chambre. 
Sur simple invitation, un résident peut inviter ses pro-
ches à l'occasion d'un déjeuner familial ou amical,
dans un espace aménagé. 

La diversité des repas proposés repose sur l'équilibre
et les saveurs d'une cuisine traditionnelle, de qualité,
dans le respect de tous les régimes alimentaires. 

Des activités diverses sont assurées par une anima-
trice selon un programme varié est discuté. 

Des ateliers spécifiques sont également pilotés. 

La médicalisation : 

Quotidiennement, une équipe médicale, spécialement
formée et qualifiée dans la prise en charge des per-
sonnes âgées, élabore un plan personnalisé de soins. 

L'organisation des soins et l'attention permanente de
l'équipe soignante contribuent à accompagner le rési-
dent dans les actes de la vie courante. 

La surveillance paramédicale s'exerce en continu. 

Sous le contrôle de l'infirmière permanente, les infir-
mières diplômées d'Etat, les aides soignantes et les
aides médico-psychologiques témoignent d'une
grande attention et s'attachent à préserver l'autonomie
de chacun pour le bien être et l'équilibre de tous les
résidents et leurs familles. 

Le médecin coordonnateur, garant de la qualité des
soins, organise avec l'infirmière référente, le médecin
traitant ou tout au tout autre intervenant libéral, une
prise en charge complète. 

Un accompagnement plus spécifique est organisé
régulièrement par un psychologue et des kinésithéra-
peutes. 
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Renseignements : 
Sylvie SAULNIER – Directrice
06 27 83 45 04 / 02 97 74 55 20
Résidence Virginie Danion 
2 Bis Grande Rue 
56430 MAURON 
Mail : dirmauron@asso-lesbruyeres.org



LA CHAPELLE
Elle fut construite du 25 mars 1869 au 8 janvier 1870.
L’architecte est Mr Maignant de Saint Brieuc et de
style néo-roman. Venant de l’église paroissiale on y
insère des sablières avec des anges et des démons
portant des phylactères (banderoles), écussons unis
ou multipliés avec le nom des trésoriers et celui du
menuisier : Clément Jouët. Sur la face sud un vitrail
de Saint Pierre, également de l’église. A l’intérieur un
marbre des catacombes de Ste Calixte de Rome
(cimetière officiel de l’église de Rome depuis le IIème
siècle) envoyé par monseigneur Baillès. Une statue
de Notre Dame de l’Action de Grâces, Sainte
Gertrude et des reliques d’une martyre des premiers
siècles décorent l’intérieur. Monseigneur Bécel y célè-
bre une messe le 7 septembre 1872. Mgr Bécel venait
souvent à Mauron du temps où il était abbé. Prêtre à
Guer, il venait dans la famille Trochu, où il accompa-
gnait son recteur Lépine frère de Mme Trochu.

LE BÂTIMENT
Le terrain appartenait à la famille Paris dont deux
membres étaient beau-frère et belle-sour d’Amateur
Louis Danion. Il en fit acquisition et Sigismond
Ropartz construisit une maison qu’il loua à Maitre
Joseph Legros, notaire et maire de Mauron. Ce der-
nier alla ensuite rue Paul Maulion où se trouve la mai-
son de retraite. Lors des partages, Virginie échangea
son lot de la Porte d’en Haut contre cette propriété. En
1877, elle va faire une retraite à Quimper et se décide
à fonder la maison de l’Action de Grâces.
L’autorisation accordée, on agrandit la maison d’un
cloître et des cellules destinées aux futures religieu-

ses. Le couvent est terminé en 1881. Elle fera
construire le mur d’enceinte en 1889 après avoir
abattu quelques vieilles maisons dont celle qui s’ap-
pelait la maison du père Renaud. 

LA COMMUNAUTE 
Le 30 juin 1881, l’Adoration du Saint Sacrement com-
mençait avec cinq postulantes autour de Virginie
Danion, Athénaïs Lapostolle, Marie Françoise Bayas,
Anne Marie Haupas et Jeanine Chefdor qui prendront
l’habit le 21 novembre 1883. Au décès de Virginie le
21 janvier 1900, cette dernière sera en charge de la
communauté qui comporte douze autres sours : Marie
Anne Bouée, Aurélie Trévilly, Marie Marot, Armel
Bourdet, Marie Giffard, Antoinette Legof, Désirée
Thebaud, Aimé Faglin, Françoise Bayou, Désirée Le
Luec, Jeanne Trévilly et Marie Anne Chefdor. Elles
furent jusqu’à près d’une trentaine après la guerre de
14-18. Ce fut seulement le 25 avril 1929 que ses res-
tes furent ramenés et déposés dans un caveau qu’elle
avait fait préparer devant l’autel à la chapelle.
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VIRGINIE DANION  (1819-1900)
Mère Marie du Saint Sacrement
Fondatrice de l'Oeuvre de l'Action de Grâces.

Virginie Danion est née à Mauron en 1819 dans
une famille de métayers originaires de
Paimpont. Ame eucharistique ardente, femme
passionnée de l'Hostie, elle est à l'origine de
l'Adoration Perpétuelle dans son diocèse  de
Vannes et les diocèses voisins à partir de 1852. 

En 1859, elle fonde l'Association de l'Action de
Grâces pour les personnes du monde, puis en
1884, la Congrégation des Religieuses de
l'Action de Grâces à Jésus au Saint Sacrement
dont elle fut la première supérieure jusqu'à sa
mort en 1900. 
Ses restes sont déposés en 1929 dans le
caveau près de l'autel de la Chapelle de l'Action
de Grâces. 



"La rétro des expos"

Esprit land
Art ; du 15
juillet au 15
septembre :
F a b r i c e
Tanguy, pro-
fesseur socio-
culturel au
Lycée La
Touche à
Ploërmel a ini-
tié ses élèves
de Bac pro
agricole à la
création d'oeu-
vres éphémères
dans l'environ-
nement naturel.

L'exposition estivale "Esprit Land
Art" rassemblait à la maison du Morbihan,  la rétropec-
tive des 6 dernières années, travail remarquable, réa-
lisé par les lycéens (parmis eux des adolescents du
canton de Mauron) . Les plasticiens et paysagistes :
Bruno Guihenneuf, Gilles Bruni et François Seigneur
ont assisté les élèves. Dominique Rolland, photogra-
phe a immortalisé leurs oeuvres. Le Conseil Régionale
de Bretagne a apporté son soutien financier.

Scrapbooking,  du 17
septembre au 21 octo -
bre :
Avec la participation des
membres des ateliers enca-
drement et art floral de
L'UTL de Mauron, Nadège
Mascarte a fait découvrir la
technique du scrapboo-
king qui consiste à mettre
les photos en valeur. 

Les résidents de la mai-
son de retraite Saint Jean se sont
déplacés à la maison du Morbihan puis ont assisté
quelques jours plus tard à une démonstration de
scrapbooking. Ils réaliseront avec cette technique de
jolies cartes de voeux.

Du 1er décembre au
31 janvier 2012  :
Exposition de Peinture
Contemporaine de
Jérome Briand (jeune
artiste Mauronnais)

M a i s o n  d u  M o r b i h a n  D 766   
lieu  dit  "la Folie " à    Mauron 

maison.du.morbihan@orange.fr / 02.97.22.98.58

A disposition  :
une  salle d'exposition de 50m², des renseignements pratiques  et  touristiques
H e u r e s  d ' o u v e r t u r e  :
Automne/ hiver: mardis, jeudis, vendredis de 10h à 12h30 
et 13h30 à 17h et samedi 10 H à 13 h, fermé jours fériés
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Graffiti Dragon, du 25 octobre au 29 novembre :
Cette exposition est un prolongement des animations de la semaine du
Dragon organisée par le Pays de l'Oust à Brocéliande qui ont eu lieu du 22
au 31 octobre. Les fresques présentées à la maison du Morbihan sont celles
qui ont été réalisées en public par David Fleury, agio graphiste et son asso-
ciation 1.Pulsion, lors de l'ouverture officielle de la 2ème Semaine du Dragon.
Ces fresques et des oeuvres d'artistes locaux sont visibles jusqu'au 29
novembre à la maison du Morbihan.



Garderie périscolaire
Quatre garderies sont ouvertes depuis de nombreuses années dans
les communes de Mauron, St Brieuc de Mauron, Concoret et
Néant/Yvel. Une permanence est effectuée dans chacune d’elle 1 fois
par mois pour acheter des cartes ou des tickets selon les besoins de la
famille. Si vous avez des remarques, n’hésitez pas à en faire part lors
de celle ci. L’inscription et le paiement à l’avance sont obligatoires mais
il n’est pas nécessaire de réserver. Le nombre d’inscrits est de plus en
plus important, notamment à la garderie de Néant/Yvel. 

ALSH* du Mercredi
Le nombre d’inscriptions est toujours en augmentation depuis le début de
l’année. Près de 31 enfants sont inscrit en moyenne. La feuille d’inscrip-
tion et la feuille médicale sont obligatoires pour toute inscription.
Concernant la réservation des journées ou demi-journées, elle est à faire
le lundi pour le mercredi qui suit. Comme pour les vacances scolaires, les
journées réservées seront facturées, sauf celles excusées par un certificat
médical. 

ALSH* des vacances
Le programme des vacances est disponible dans les mairies et à la COMMUNAUTE DE COMMUNES.
Les documents obligatoires pour valider votre inscription sont les suivants : 
- feuille d’inscription au SEJ (Service Enfance Jeunesse) 
- fiche sanitaire de liaison
- une feuille d’inscription (A5) propre à chaque période de vacances ou vous cocherez les jours de présence de l’enfant.

Informations
Une nouvelle feuille d’inscription est à remplir pour toute l’an-
née. Ensuite, pour chaque période de vacances scolaires,
une simple fiche sera à complétée avec les dates de pré-
sence des enfants, ceci pour réduire le nombre de docu-
ments à compléter.

Depuis la rentrée de septembre 2010, des nouveaux tarifs
pour l’ALSH des vacances et des mercredis (pas la garderie
périscolaire) sont mis en application. Cette nouvelle tarification
selon le quotient familial à été imposée par la CAF et la MSA.
Les familles allocataires CAF 56 doivent fournir leur numéro
d’allocataire, celle des autres CAF (35 ou 22) doivent fournir la
copie de leur attestation où figure leur QF (quotient familial). Les
familles allocataires MSA, doivent, depuis Mai 2011, fournir la
copie de l’attestation MSA où figure leur QF. Enfin, les familles
(CAF ou MSA) qui ne souhaitent pas donner leur QF ou leur
numéro d’allocataire se verront attribuer le tarif n°3. Merci de votre compréhension.

Contact Service Enfance-Jeunesse
Virginie Thébaud

Place Henri Thébault
56430 MAURON

Tél. 02 97 22 99 39 ou 06 17 85 43 88
enfancejeunesse@cc-mauron-broceliande.com
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Garderie périscolaire Mauron
Concoret, Néant,

St Brieuc de
Mauron

1 ticket 1,85 € 1,00 €

1 carte ( 8 garderies ) 13,00 € 7,00 €

Mangeoires et nichoirs réalisés 

par les enfants.
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Septembre sonne la rentrée pour les artistes
amateurs du territoire de la Communauté de
Communes de Mauron. Toute l’équipe profes-
sionnelle de l’Office Socio-Culturel était présente
au Forum des associations pour présenter les
activités menées dans les ateliers théâtre, arts
plastiques et écriture. La créativité s’est très vite
remise en route, pour tous les artistes, dès le 14
septembre.

Sur les planches…Sur les planches…
David Almansa
entame sa troi-
sième année
d ’ a n i m a t i o n
théâtrale à
l’Office. Nous
avons pu
apprécier la
qualité de son
travail d’écriture
et de mise en
scène lors du Festival « Au Théâtre en Famille »
en juin dernier. Les rôles étaient taillés sur
mesure et les histoires très originales. Cette nou-
velle saison théâtre promet donc de beaux ren-
dez-vous. 
Après des séances de découverte des différentes
facettes du Théâtre, les 4 ateliers ont entamé le
mois thématique avec pour thème cette année
«La parodie TV». Les comédiens se sont aven-
turés dans l’univers télévisuel pour parodier
séries et émissions télé. Si l’objet carré peut par-
fois nous transformer en légumes, il peut aussi
faire prendre conscience aux gens que le monde
ne tourne pas rond. Alors, pourquoi se priver
d’une telle richesse d’absurdité ? Tout l’intérêt de
ce travail en début d’année de permettre aux
comédiens d’expérimenter un travail collectif, de
jouer ensemble pour la première fois en attendant
des projets de plus grande ampleur. La présenta-
tion publique de ce mois thématique a eu lieu le
vendredi 25 novembre au Centre Culturel de

Mauron . 
Deux autres représentations ont lieu autour de ce
mois thématique : le mercredi 30 novembre les
ados iront jouer leur spectacle au Foyer
Logement de Mauron et les enfants présente-
ront leur travail en janvier au foyer logement de
Concoret . 

D’autres rendez-vous avec le public sont en pré-
paration : 
• Spectacle pour l’arbre de Noël de la
Médiathèque de Mauron le mercredi 14 décem-
bre 2011.
• Lectures théâtralisées à la médiathèque de
Néant-sur-Yvel. 
• Participation au festival « Les arts fleurissent
votre commune » : théâtre dans les commerces,
saynètes dans des lieux publics en mars.
• Match d’impro théâtre à Concoret le 28 avril
2012.
• Représentations lors du festival « Au Théâtre en
Famille » fin mai, début juin.

TTout en couleurs…out en couleurs…
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Les ateliers arts plastiques ont eux aussi fait leur
rentrée. Encadrés par leur animatrice Gemma
Collins, les artistes en herbe pourront développer
tout au long de l’année leur talent par l’apprentis-
sage de diverses techniques : peinture, dessin,
poterie, modelage, sculpture, assemblage, col-
lage, pyrogravure … Les ateliers arts plastiques
fabriquent également des décors et des accessoi-
res pour les ateliers théâtre. Tout ceci mérite bien
une exposition de fin d’année à la Médiathèque. 
Tout au long du moins d’octobre les enfants ont
travaillé sur la thématique du Dragon. Des peintu-
res représentant différentes visions des dragons
ont ainsi été réalisées par les enfants et installés
dans 11 commerces de la Communauté de
Communes de Mauron dans le cadre de la
semaine du dragon organisée par le Pays
Touristique de L’Oust à Brocéliande et le Centre
de l’Imaginaire Arthurien. Gemma a également

animé le mercredi 26 octobre un atelier « Donne
vie à ton dragon ». Tous les enfants de la
Communauté de Communes qui le souhaitaient
ont pu mettre en forme des dragons nés de leur
imagination. Les enfants du Centre de Loisirs
étaient également présents. A noter que lors de
cette journée dragon au Centre Culturel de
Mauron, le Centre de l’Imaginaire Arthurien a pro-
posé le spectacle de la compagnie du Lysandore
: « La légende d’Elliona ».
D’autres activités sont prévues en ateliers arts
plastiques tout au long de la saison :
• Participation à la célébration des 10 ans de la
médiathèque avec des installations plastiques
dans le lieu et la réalisation d’un Kamishibaï.
L’atelier écriture va écrire l’histoire et les ateliers
arts plastiques vont réaliser les illustrations. 
• Découverte de l’art contemporain au Domaine
de Kerguehennec. 
• Découverte de l’école des beaux arts lors des
portes ouvertes de février. 

AA travers les mots…travers les mots…

Les auteurs se sont remis au travail, accompa-
gnées par Aude Le Guen, animatrice de l’atelier.
Le premier atelier de la rentrée a permis de faire
le point sur les projets de l’année. Deux rendez-
vous lectures sont déjà programmés au Bois de
la Roche : un goûter lecture et musique le diman-
che 11 décembre 2011 et une soirée lectures et
chansons françaises au début de l’été 2012. Le
choix d’ancrer ces lectures au Bois de la Roche
s’est fait tout naturellement car nous avons réussi
à y fidéliser un public nombreux et varié. Un
recueil des textes écrits tout au long de l’année
2011 sera édité au mois de Décembre. 
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Mercredi 12 octobre, un atelier spécial a été pro-
posé aux auteurs : un atelier Slam avec Lhomé.
Cet atelier s’inscrit dans le cadre d’un partenariat
entre l’Office Socio-Culturel et le service culture
de Josselin sur le festival Slam qui se déroulera à
Josselin en avril 2012. Le parrain de cet évène-
ment est Lhomé, un artiste slameur aux multiples
talents qui est également intervenant en écriture.
Un artiste généreux et très intéressant qui est
intervenu auprès de notre atelier écriture pendant
2 heures et qui a initié les auteurs à l’art de sla-
mer. Un deuxième atelier Slam avec Lhomé a été
programmé en décembre. 
L’atelier écriture va aussi réaliser, avec les ateliers
arts plastiques, un Kamishibaï pour les 10 ans de
la Médiathèque. Les auteurs vont écrire l’histoire
et l’interpréter fin mars 2012 à la Médiathèque. 

Retour sur …

La soirée « La Fontaine au Bois de la Roche » 
Plus de 80 personnes sont venues assister le 2
juillet dernier à la soirée très ensoleillée « La
Fontaine au Bois de la Roche ». Ce rendez-vous
proposé chez l’habitant a rencontré un véritable
succès. Un grand merci à Elly qui nous ouvre cha-
que année les portes de chez elle, au Café de la
Pomme qui a assuré la partie buvette et à
Fernand Mallet qui a assuré les grillades. Une soi-
rée menée avec des partenaires locaux, qui a
attiré un public du Bois de la Roche mais aussi de
la Communauté de Communes, une soirée convi-
viale et très riche en qualité artistique. Les
auteurs de l’atelier écriture ont une fois de plus
démontré leur talent en revisitant les fables de La
Fontaine et Lynda et Jean-Charles Dutaret, artis-
tes chanteurs de Néant sur Yvel, ont conquis leur
public. 

Office Socio-Culturel de la Communauté
de Communes

Rue de la Libération – 56430 Mauron 
02 97 22 76 95 / ocmauron@wanadoo.fr

www.culture-broceliande.fr



*Travail interne : Administratif ; informatisation et équipe-
ment des documents ; préparation de l’animation.
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Raconte-nous une histoire animée
Mercredi 12 octobre : 
Sur les deux séances, l’histoire animée « Et crac ! » a
surpris 48 enfants et leurs parents.

Mercredi 19 octobre : 
Le centre de loisirs a partagé un conte sur la forêt en
compagnie de la Maison de Retraite.

Samedi 29 octobre : 
Les enfants ont écouté attentivement le «Récit du
Maître Dragon».

Mercredi 23 novembre : «Europe»  
Animations Ecole
En novembre, le Raconte-Tapis «Je mangerais
bien une petite souris» a enthousiasmé les Petits
Lutins et les maternelles. 
Début du projet «Création d’histoires pour
Kamishibaï» : Rencontre avec le conteur de la
compagnie Pokkawah-Pa.

 !"#$%&%#'$
Du 5 au 31 octobre 2011   : 
La Médiathèque Départementale nous a prêté l’expo-
sition « Une Forêt, des animaux ». 

Novembre 2011   : 
Exposition sur «L’Europe». Concert de l’Ecole de
Musique de Mauron.

.-&/0$"!+#+!%
Du 7 au 17 décembre 2011 : Exposition « Le Papier
WASHI » (matériau symbole de la culture japonaise).

Mercredi 7 décembre 2011
: A 14h30, spectacle
Kamishibaï  par Monsieur
Pommier, de la compagnie
Pokkawah-Pa, en partena-
riat avec l’Office Socio-
Culturel. (Attention : Gratuit
mais sur réservation).

Mercredi 14 décembre
2011 : A 16h, Arbre de Noël
avec l’atelier Théâtre de
l’Office Socio-Culturel.          
(Gratuit sur réservation)

Janvier et Février 2012   : 
Exposition « Voyage au cours des Grandes Cours de
l’Histoire » (Egypte, Asie, Europe…).

Mercredi 18 jan-
vier 2012 : 
A 11h et à 16h, his-
toire animée «Sa
majesté Petit
Louis» à l’aide du
Kamishibaï.

Lundi Travail interne* 15 h 00 - 18 h 00

Mardi Travail interne Travail interne

Mercredi 10 h 30 - 12 h 3014 h 00 - 18 h 00

Jeudi Travail interne 16 h 30 - 18 h 00

Vendredi 11 h 00 - 12 h 30 Travail interne

Samedi 10h00 - 12h30 14h 00 - 16h30

Horaires d’ouverture
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1&23(4+(1&+2-
La collection « De Brocéliande… » des édi-
tions Les Oiseaux de Papier sur le thème de
la forêt.
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Les jeux vidéos sont des dépenses multimédias devenus
omni-présents dans les cadeaux que vous allez offrir à
Noël.
Attention, choisir un jeu vidéo pour son enfant, nécessite
une connaissance vidéo-ludique mais aussi des notions
sur le contenu de celui-ci et son adaptabilité à une certaine
classe d’âge.
C’est pour cela que le système PEGI a été développé.
Le système PEGI donne un avis sur le caractère adapté
d'un jeu pour telle ou telle classe d'âge. Toutefois, chaque
enfant est différent. Au bout du compte, ce sont les parents
qui devraient décider ce que leurs enfants sont capables
de voir ou d’expérimenter. 
Voici quelques astuces pour vous, parents :
> Regardez toujours la classification par âge figurant sur
l’emballage d’un jeu ou en utilisant le moteur de recherche
de ce site Internet.
> Essayez de définir par avance à quels jeux, pendant
combien de temps et quand vos enfants peuvent jouer.
Expliquez-leur les raisons de votre décision s'ils ne sont
pas d'accord.
> Essayez de trouver un résumé ou une critique du
contenu du jeu ou, mieux encore, jouez vous-même
d'abord au jeu en question.
> Jouez aux jeux vidéo avec vos enfants, surveillez-les
lorsqu’ils jouent et parlez-en avec eux. Expliquez-leur
pourquoi certains jeux ne sont pas faits pour eux.
> Encouragez vos enfants à communiquer et à partager
leurs expériences de jeu.
> Sachez que les jeux en ligne permettent parfois de télé-
charger des logiciels supplémentaires qui peuvent modifier
le contenu du jeu et donc la classification par âge du jeu.
Les jeux en ligne se jouent généralement au sein de com-
munautés virtuelles nécessitant une interaction des
joueurs avec d’autres joueurs inconnus. Dites à vos
enfants de ne pas donner leurs coordonnées personnelles
et de vous signaler tout comportement inapproprié.

Qu'est-ce que la classification PEGI ?
La classification par âge est un système destiné à garantir
un étiquetage clair des contenus de loisirs (tels que les
films, vidéos, DVD et jeux vidéo) par classe d’âge en fonc-
tion du contenu. La classification par âge guide les
consommateurs (en particulier les parents) afin de leur
permettre de décider s’ils peuvent acheter ou non un pro-
duit donné.

De nos jours, des millions de personnes à travers toute
l’Europe jouent à des jeux vidéo. Au Royaume-Uni, 37 %
des personnes âgées de 16 à 49 ans se décrivent comme
des « joueurs actifs » (c’est-à-dire des personnes jouant
couramment à des jeux sur console, console portative ou
PC). En comparaison, en Espagne et en Finlande, 28 %
des personnes âgées de 16 à 49 ans se définissent
comme des « joueurs actifs ». [Rapport Nielsen 2008].
Tandis que la plupart des jeux (49 %) conviennent à des
joueurs de tous les âges, nombreux sont ceux qui convien-
nent uniquement aux enfants plus âgés et aux adoles-
cents. Il existe également des jeux (4 %) conçus unique-
ment pour les adultes (de plus de 18 ans). 

La classification figurant sur un jeu confirme qu’il convient
à des joueurs ayant plus d’un certain âge. Par conséquent,
un jeu classé PEGI 7 est uniquement adapté à un public
âgé de sept ans et plus et un jeu classé PEGI 18 convient
uniquement aux adultes de 18 ans et plus. La classification
PEGI se base sur le caractère adapté d’un jeu à une
classe d’âge, et non sur le niveau de difficulté.

Le système PEGI est utilisé et reconnu dans toute l’Europe
et bénéficie du soutien sans réserve de la Commission
européenne. Il est considéré comme un modèle d’harmo-
nisation européenne en matière de protection de l’en-
fance.
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LA CYBER-BASE vous informe...

Les pictogrammes PEGI apparaissent sur le devant et
au dos de l’emballage et indiquent l’une des classes
d’âge suivantes : 3, 7, 12, 16 et 18. Ils donnent une indi-
cation fiable du caractère adapté du contenu du jeu en
termes de protection des mineurs. La classification par
âge ne tient pas compte du niveau de difficulté ou des
aptitudes requises pour jouer à un jeu.

Les descripteurs apparaissant au dos de l’emballage
indiquent les principaux motifs pour lesquels un jeu s'est
vu attribuer une classification par âge particulière. Ces
descripteurs sont au nombre de huit : violence, langage
grossier, peur, drogue, sexe, discrimination, jeux de
hasard et jeux en ligne avec d’autres personnes.

LES PICTOGRAMMES



Les camp s : 
Deux semaines ont eu lieu sur Saint Malo. Le camp
des ados n’a pas été gâté par la météo. Ce qui n’a pas
été le cas pour les pré-ados qui ont eu la chance
d’avoir le soleil toute la semaine. Les activités : plon-
gée sous marine, catamaran et aviron de mer ont plu
aux enfants. L’ambiance des groupes était bonne. Les
tâches ménagères (préparation des repas, vais-
selle…) faites par les enfants et encadrées par les ani-
mateurs sont aussi des moments de plaisir.

Sport s vacances 
Nous avons fonctionné du lundi 04 juillet au vendredi
12 août. La moyenne journalière était de 25 enfants.
Les sorties ont toujours du succès et font le plein.
Nous sommes allés à Rennes au Space Laser, c’était
une première, les enfants ont été ravis de cette acti-
vité. La sortie Karting au
Royal Kart de la
Mézière enchante les
ados et pré-ados, le site
est pratique et adapté
pour recevoir des grou-
pes. La sortie Cobac
Parc a du être rempla-
cée à pied levé par une

visite du grand aquarium de St Malo, un avis de tem-
pête ayant été donné, le parc d’attraction était interdit
d’ouverture. Les sorties sur Ploërmel (Kayak, Golf,
Fun boat, équitation) ont également eu du succès.
Rendez- vous est déjà donné aux vacances de février
pour les sports vacances avec déjà des sorties pré-
vues : patinoire, space laser.

Défibrillateur
Depuis le printemps un défi-
brillateur est installé à l’en-
trée du complexe sportif. 

Bilan piscine 201 1 
L’été ne fut pas très chaud !!!
Les écoles n’ont pas pu profiter pleinement du mois de
juin mais l’envie de venir se baigner était si forte qu’ils
ont été assez assidus malgré une météo pas très clé-
mente. La fréquentation estivale reste dans la
moyenne, ceci grâce à un mois d’août plus chaud que
les autres années, 6103 baigneurs, (moyenne des 16
dernières années : 6382 baigneurs).

Office des sport s :
Depuis la rentrée des classes nos deux éducateurs
passent dans les écoles et les associations. Anthony
BOTHOREL qui  a remplacé Arnaud, s’occupe essen-
tiellement de l’école de Foot de l’Indépendante et du
sport dans les écoles de Concoret, Néant-sur-Yvel,
Saint Brieuc de Mauron et Brignac.
Sylvie JOSSE, encadre les entrainements de badmin-
ton, basket, un peu le foot et les écoles de Mauron.
Elle a en charge la partie administrative de l’Office.
Quand vous souhaitez voir un des éducateurs, en
règle général Sylvie est toujours au bureau le lundi
matin. Le reste du  planning peut changer en fonction
des activités mises en place.
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Les permanences au bureau 
pour tous renseignements sont :

Lundi : 9h 30 – 11h30
Mardi : 9h 30 – 11h30

Vendredi : 9h 30 – 11h30.

Possibilité de contacter 
au 02/97/22/94/83 

ou sylvie 06/31/88/05/05 
et Anthony 06/67/74/08/27.
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Bilan de saison et program -
mation de l’hiver

Les saisons se suivent et ne se ressemblent pas à l’office
du tourisme ! Contrairement à l’an dernier, l’avant-saison a
été très bonne, suivi d’une saison plus calme. La fréquenta-
tion, quoiqu’en légère baisse sur juillet et août, reste donc
satisfaisante dans l’ensemble.
L’Office du Tourisme a souhaité cette année mettre l’accent
sur la diversité des animations en Brocéliande, autour des
sites légendaires mais pas seulement. De ce point de vue,
l’objectif a été
atteint : les visi-
teurs ont pu
apprécier une
programmation
estivale très
variée.
Les incontour-
nables balades
guidées et
contées sur les
Hauts Lieux de Brocéliande, du 15 juin au 15 septembre ;
les guides conteurs de l’Office du Tourisme vous emmènent
sur les sites tels que le château de Comper et le Val sans
Retour et vous font rêver à travers l’Histoire et les histoires
qui y sont liées. Les étrangers ne sont pas oubliés : en août,
ces visites ont lieu aussi, en anglais le mardi et en espagnol
le jeudi.
Les Contes et Natures en calèche, en partenariat avec le
CPIE de Concoret et Claude Maubec de la ferme équestre
de Porcaro, les lundis et vendredis de fin juillet à fin août.
Ces balades contées connaissent un franc succès auprès
des personnes qui ne souhaitent ou ne peuvent pas mar-
cher. De plus, Claude Maubec (le meneur d’attelage), ses
filles et leurs deux ou quatre chevaux savent créer une
ambiance unique et chaleureuse.
Les mardis de  Mauron, Mots
et Tempo : de plus en plus de
monde ! La découverte de
Mauron en musique avec
l’orchestre Ballon Swing a
accueilli cette année une
nouvelle animation, une
enquête grandeur nature
avec un sacré inspecteur des
années 1920, interprété par
Arnaud Deroubaix et
Gwénola David. 

Les randonnées contées de 15 km : plus intimistes, elles
plaisent aux marcheurs qui aiment sortir un peu des sen-
tiers battus, au sein d’un groupe plus restreint. Les visites
guidées de l’église du Graal, tous les jeudis à 15h, trouvent
toujours leur public : cette petite église, véritable musée du
Graal, fascine toujours autant par la variété des symboles
qu’elle abrite et le message de tolérance dont elle est por-
teuse.
Le Val des Jeux avec la Jaupitre, association basée à
Monterfil, qui a pour objectif de promouvoir les jeux tradi-
tionnels bretons et gallos : tous les jeudis de 11h à 14h30,
pour la deuxième année consécutive, l’association a pro-
posé aux touristes de… jouer, tout simplement !

En automne et en hiver , 
ça continue à l’Office du T ourisme
L’Office du Tourisme met un point d’honneur à proposer des
animations toute l’année, aux touristes et aux habitants
curieux de leur territoire.
Pendant les vacances de la Toussaint, les balades contées
des Couleurs d’Automne (sur le thème du petit peuple) ont
eu lieu cette année autour de l’étang du Boissy à Néant-sur-
Yvel. On apprécie tout particulièrement cette balade pour
l’ambiance particulière qui s’en dégage, à travers les histoi-
res des conteurs et les paysages de la forêt, feuilles rouges
orangées et lumière féérique.
Les vacances de février : les Contes et Goûter bretons, en
intérieur. Un conteur de l’Office du Tourisme vous plonge
dans l’univers des histoires traditionnelles de Brocéliande et
de Bretagne, puis nous partageons un goûter dans un cadre
chaleureux et convivial, très appréciable en cette période
hivernale... Des projets sont en cours avec le bar-épicerie A
la Descente du Val sans Retour et le salon de thé la Maison
des Sources à Tréhorenteuc, affaire à suivre !
Les vacances de Pâques : en 2012, nous partirons sur les
Traces de la Dame du Lac, alias la Fée Viviane. Née au
château de Comper, amour de Merlin, mère adoptive de
Lancelot, ses aventures et ses histoires sont nombreuses !
Retrouvez l’ensemble de l’agenda sur :
www.valsansretour.com.
Horaires d’ouverture cet hiver : 
De 9h à 12h30 et de 14h à 17h30, sauf les dimanches en
décembre et janvier. Fermé pendant les vacances de Noël,
du dimanche 18 décembre au dimanche 8 janvier inclus.
L’église est ouverte les mêmes jours que l’Office du
Tourisme, de 9h15 à 17h.
Toute l’équipe félicite sa responsable, Sandrine Nouvel, et
souhaite la bienvenue à Quentin, né le 19 juillet dernier.

Augustine Patouchard



Lors du renouvellement des instances
dirigeantes, le risque de perte d'informa-
tion est réel compte tenu de l'absence de
formalisation des procédures au sein
des associations. 

Une passation de pouvoir accompagnée
d'une explication des procédures et
d'une mise en relation des nouveaux diri-
geants avec les autorités publiques ou
fédératives est du plus grand intérêt. 

Passation des document s administra -
tifs structurant s de l'association : 

Un certain nombre de documents sont
indispensables au fonctionnement de
l'association, soit parce qu'ils sont obli-
gatoires au sens de la loi, soit parce
qu'ils sont indispensables à la continuité
de l'activité. 
Ces documents appartiennent à l'asso-
ciation et les dirigeants en ont seulement
la garde pendant leur gestion. 
Aussi, dès la fin de leur mandat, les diri-
geants sortant doivent les restituer aux
nouveaux élus. 

Décharge aux anciens dirigeant s : 
La remise des documents fera l'objet
d'un procès verbal signé par les diri-
geants sortants et les nouveaux élus,
quelle que soit la nature de leurs rela-
tions. 

Cette formalité dégage la responsabilité
de l'équipe sortante et évite toute discus-
sion ultérieure. 

Si certains documents manquent ou doi-
vent être remis ultérieurement, mention
doit en être faite au P.V.

Lorsque les nouveaux dirigeants héritent
d'une situation difficile, ils auront intérêt
à faire réaliser un autit. 

Un tel état des lieux permet d'envisager
des mesures de redressement adaptées
et de déterminer clairement le passif
imputable à chaque équipe dirigeante. 

Document s dont la transmission est
impérieuse : 
1) le registre spécial
2) les procès verbaux des assemblées
3) les registres et pièces comptables 
4) le registre des adhérents et leur situa-
tion au regard des cotisations
5) la liste des comptes ouverts dans les
établissements bancaires
6) les relevés bancaires, chéquier et
carte bancaire
7) les conventions ou contrats d'objectifs
liés aux subventions
8) les contrats de travail
9) les documents relatifs à l'affiliation à
une fédération
10) les contrats d'assurance.
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Les signaleurs disposés à certains
points du domaine public routier lors
d'une manifestation sportive ou ludique
doivent être majeurs et titulaires d'un
permis de conduire valide.  
Cette obligation, précisée dans la circu-
laire du ministère de l'Intérieur du 22 juil-
let 1993, résulte du constat qu'une

bonne connaissance des règles et de la
pratique de la circulation routière est utile
pour faire respecter une priorité de pas-
sage ou signaler aux usagers de la route
une épreuve sportive. 
En cas d'incident, ils doivent en rendre
compte au plus tôt à l'officier de Police
Judiciaire le plus proche. 

SIGNALEURS BÉNÉVOLESSIGNALEURS BÉNÉVOLES

PPASSAASSATION DE POUVOIR TION DE POUVOIR AU SEIN DES AU SEIN DES ASSOCIAASSOCIATIONS TIONS 
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LE RAMASSAGE INDIVIDUALISE
DES BACS VERTS (ORDURES MENAGERES)

EN SECTEUR RURAL EST REPOUSSE AU 02 AVRIL 2012
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Bilan du programme sur la
Communauté de Communes
de Mauron en Brocéliande

Une initiation à l’art floral et au scrapbooking
européen (Méthode Azza) Avait lieu de 14h à 17h
au Centre Social de Mauron.
Ces ateliers étaient ouverts à tous.
15 personnes ont pu faire de l’art floral et 5 per-
sonnes ont pu découvrir le scrapbooking. Ils
étaient tous ravis de pouvoir repartir avec leur
composition.

L’atelier art floral coûtait 1€ par rose mise dans la
composition (normalement l’animatrice recom-
mandait 3 roses mais certaines personnes ont
souhaité en mettre plus) et l’atelier Scrapbooking
coûtait 4€ à chaque participant.

Sur la propriété de Mr et Mme de Kersabiec
A Saint Brieuc de Mauron, avait lieu à  partir de
14h, une sortie ramassage de châtaignes 
réservée aux résidents des établissements pour
personnes âgées de la Communauté de
Communes.

Une quinzaine de résidents (foyer logement «
Les Clos Dorés » et Maison St Jean) accompa-
gnés de personnel des structures ainsi que de
bénévoles ont pu ramasser des châtaignes. Elles
seront grillées, le vendredi 28 octobre au Foyer
logement « Les Clos Dorés » et dégustées par
les résidents des 3 établissements pour person-
nes âgées de la Communauté de Communes les-
quels ont ensuite partagé un verre de l’amitié.

Semaine Bleue 2011
A tout âge ! Acteurs, proches et solidaires

Du 17 au 23 Octobre
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La lecture d’une histoire animée était organisée à
11h à la Médiathèque Intercommunale « Il était
une fois » de Mauron.

Cette animation était ouverte à tous. Les enfants
du centre aéré étaient présents (29 enfants) avec
leurs accompagnateurs (au nombre de 3), 5 rési-
dents en fauteuil roulant étaient venus en se bala-
dant accompagnés de 5 assistantes et 22 person-
nes sont venues en famille assister à cette his-
toire animée par Laëtitia. 

Le livre choisi était  « l’abécédaire à croquer ».
Beaucoup d’échanges se sont faits dans la salle.

La visite de la caserne des pompiers était égale-
ment prévue à 15h au centre de secours de
Mauron.
Les enfants du centre aéré étaient de nouveau
présents (21 enfants) avec leurs accompagna-
teurs (au nombre de 3) et environ 60 personnes
(résidents des établissements pour personnes
âgées de la Communauté de Communes et indi-
viduels). Tous ravis de la visite et des diverses
démonstrations.
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Au foyer logement  « Les Clos Dorés » avait lieu
à 14h, un LOTO réservé aux résidents des éta-
blissements pour personnes âgées de la
Communauté de Communes
55 résidents ont participé, accompagnés de plu-
sieurs bénévoles et de personnels des structures.

Au Centre Social de Mauron à 14h s’est tenue
une Conférence sur la polyarthrite rhumatoïde et

les rhumatismes inflammatoires (arthrose et
ostéoporose) en partenariat avec AFPric
(Association Française des Polyarthritiques et
des Rhumatismes Inflammatoires Chroniques).
Cette conférence était ouverte à tous, 38 person-
nes sont venues s’informer. 5 déléguées de
l’AFPric étaient présentes (Délégation de Vannes
: 2 personnes et Délégation de Rennes : 3 per-
sonnes). Le Dr Tifenn Couchouron (rhumatologue
de Vannes) en était l’animatrice.
En début de conférence un questionnaire d’éva-
luation a été distribué à tous les participants. Il en
ressort une satisfaction générale due à la clarté

des explications, à la bonne présentation (sché-
mas-radios) et au professionnalisme de l’interve-
nante.
En fin de conférence, la parole a été donné à une
sophrologue également polyarthritique de
Plescop (Mme COHO-DOUET Marie-Laure) sur
les avantages de la sophrologie dans ces mala-
dies.
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Fédération Bretonne des Jeux de Simulations

La Fédération Bretonne des Jeux de Simulations est une fédération
régionale de 15 associations oeuvrant
pour la promotion du Jeu. Son siège est
à la mairie de Mauron.
La Guilde est, dans l’esprit des ses
créateurs, un organisme de fédération
des forces ludiques du pays breton.

Fondée à partir des activités centrées sur les jeux de rôles sur table
et grandeur nature elle est ouverte à toute expression ludique.

Les associations membres de cette guilde sont avant tout d es
associations de jeux tels que :
- les Jeux de rôles
- les Grandeur Nature ou les Jeux de Rôles Grandeur N ature
- les jeux de figurines et wargames
- les jeux de sociétés (plateaux, cartes, …)
- l’airsoft ou le paintball

Jeux de Simulations
Les jeux de simulations sont les jeux en sociétés qui offrent, par un système de règles, la possibilité
de reproduire ou simuler des actions de manières virtuelles en utilisant comme supports l’imaginaire,
des règles de jeux, des figurines, des pions ou des accessoires (armes factices, costumes, …).

Il est difficile de définir un cadre pour l’ensemble de ces jeux. Cependant, ils sont avant tout vecteur
d’échange social entre les générations et de plaisir “ludique”.
Nous ne présentons pas les jeux vidéos qui eux aussi peuvent être intégrés comme des jeux de simu-
lations. Nous n’insistons que sur les jeux en société et non sur la virtua-
lité. De plus, les jeux classiques (dames, échecs, petits chevaux…) ne
sont pas intégrés à notre fédération et dans le cadre que nous avons
défini.

Afin de promouvoir cette expression ludique, la Guilde de Bretagne pro-
pose des animations ludiques avec des institutions ou des collectivités
comme avec les Champs Libres à Rennes, à Concarneau dans la ville
close ou au château de la Hunaudaye par exemple.
Son but est ainsi de proposer une autre vision du “jeu” en rapport avec un
patrimoine ou une démarche culturelle. Le jeu permet d’être un support
pédagogique et un formidable outil de décodage ou d’interprétation de
notre patrimoine culturel.

LA GUILDE DE BRETAGNE

Animation Concarneau - Journée du patrimoine

Festival Ludique de Rennes :
Terminus Ludi



En ce moment, la Guilde est en train de développer un p rojet de jeu grandeur nature pour La
Bibliothèque des Champs Libres à Rennes le mardi 21 février 2012. 

Nous sommes pour cela à la recherche de bénévoles :
- 2/3 personnes pour participer à la création, la conception, l’écriture du jeu, règles, scénarii etc …
- Une bonne quinzaine d’intervenants pour le jour J, figurations, encadrement des joueurs, ou tout
autre idée d’aide.
- potentiellement pour la création de costume.
- potentiellement pour du maquillage.

Animation POLAR - Les champs Libres -
Rennes - Fausse Scène de dédicaces

Animation POLAR - Les champs Libres -
Rennes - Scène de Crime

Animation L’étrange Aventure dont vous
êtes le héros - Ambiance XIXème Siècle

Nous cont acter : 
Fédération La Guilde de Bretagne 
Tel 02.97.22.87.14
http://www.guildebzh.info / contact@guildebzh.info

Menez l’enquête ! Mois du Polar - Les champs Libres de Ren nes 
Les champs Libres de Rennes ont voulu réaliser une animation Jeu de Rôles Grandeur Nature sur la thématique du Polar
(en rappel de leur exposition et de la thématique du Mois d’Avril 2010). La Guilde de Bretagne a développé un jeu Grand
Public qui a permis d’accueillir plus de 80 participants (joueurs) et 20 intervenants d’associations différentes. Le jeu s’est
déroulé le 20 Avril 2010 avec la mise en place d’une scène de crime, …

L’étrange Aventure au château de la Hunaudaye – Plédéliac – Le 2 0 Août 2010 et le 31 Juillet 201 1
L’association gestionnaire du château de la Hunaudaye à Plédéliac a souhaité une animation Jeu de Rôles Grandeur
Nature dans le cadre de leur thématique d’exposition « Châteaux Hantés et littérature Gothique du XIXème siècle ». La
Guilde de Bretagne a réalisé un jeu d’aventure Grand Public avec plus de 100 jeunes participants (joueurs) et 15 interve-
nants, en costumes d’époques, d’associations différentes. Le jeu s’est déroulé dans l’après-midi, le 20 Août 2010 avec la
mise en place de dix scènes d’aventures à l’intérieur du château.

Exemple de réalisations :  
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Du 1er décembre 2011 au 31 janvier 2012 : 
Exposition de peinture contemporaine de Jérôme Briand (Jeune artiste Mauronnais)
à la maison du Morbihan à Mauron. 
Contact : 02.97.22.98.54 / 09.61.29.19.23

F I C H E  D E  M A N I F E S T A T I O N

Date de la manifestation

………………………………………………………………………………………………………

Intitulé – descriptif (bal, repas, exposition)…………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………

Heure de la manifestation ……….

Lieu  précis de la manifestation :

………………………………………………………………………………………………..

Nom de l’organisateur : …………………………………………………

Numéro de téléphone du contact ; adresse e-mail

………………………………………………………………………………………………………

Depuis 2011, le calendrier des fêtes  de la com-
munauté de Mauron en Brocéliande est édité en
3 temps :
- Distribution ( coup d'envoi) aux voeux du maire
des manifestations qui auront lieu en janvier,
février, mars, avril ; 
- Distribution fin avril ( lancement de la saison
estivale) : pour les manifestations qui auront lieu
en mai, juin, juillet, août ;
- Distribution au forum des associations pour les
manifestations qui auront lieu en septembre,
octobre, novembre et décembre.

Cette nouvelle formule semble très positive. Elle
a permis de mieux détailler les animations que
vous proposiez ( la semaine du Dragon par exem-
ple qui a eu lieu en octobre et d'autres).
Ces infos seront communiquées aux offices de
tourisme, aux pays d'accueil touristique, au
comité départemental de tourisme, sur le site de
la communauté de communes et sur les bulletin

municipaux des communes, à la presse écrite
pour leurs éditions spéciales ... 

Merci de bien vouloir me transmettre toutes
les manifestations de l'année que vous allez
programmer. Pour vos animations qui ont lieu
entre janvier et avril rendez réponse impérative-
ment pour le 25 novembre  au plus tard.  Pour les
autres dates, s'il vous manque des éléments, indi-
quez que c'est en cours et, dès que vous les
avez, transmettez-les. 

Maison du Morbihan / Point Accueil
Intercommunal

Lieu dit « La Folie » à Mauron 
ou à la médiathèque 

rue de la Libération à  Mauron.

Par mail : 
pointaccueil@cc-mauron-broceliande.com



Octave
PENGUILY
L'HARIDON

(1811 – 1870)

Octave Penguilly – L'Haridon est issu d'une
famille de Pleyben. 

La formation d'officier d'artillerie le conduisit à
assumer la fonction de conservateur du musée
de l'artillerie en 1854. 

Auteur d'ouvrages très documentés – Bretagne
ancienne et moderne ; Bretagne et Vendée –
Penguilly L'Haridon s'appliqua tout autant dans la
composition d’oeuvres picturales souvent très au
delà des canons (artistiques) de l'époque. 

« Le Combat des Trente » exposé au musée
des Beaux Arts de Quimper fut peut être un déri-
vatif à ses fonctions militaires ou un clin d'oeil à
la mémoire bretonne. 

Par contre « Les Petites Mouettes » a y bien
regarder, comporte d'indéniables indices d'une
approche minutieuse du mouvement surréaliste
bien avant que les papes de ce style ne s'expri-
ment. 

Le site lui même, la plage de Port-Donnant au
sud-ouest de Belle-Ile, est restitué avec une
finesse remarquable quant aux citadelles rocheu-
ses, majestueuses, solidement campées, géné-
reusement éclairées par le soleil matinal. 

Le titre choisi semble bien sommaire pour un
amoureux de la nature ; pourquoi n'avoir pas
précisé qu'il s'agit de sternes même si les mouet-
tes à plumage blanc sont une création « d’occur-
rence ». 

De même, la silhouette de certains de ces sterni-
dés s'éloigne du réalisme de par des voilures
exagérément effilées. 
L'agglutinement de volatiles sur le rocher nain
n'est il pas prétexte à éclaircir la face ombrée du
granit ? 

L'approche des mouettes en formation, élégan-
tes et comme propulsées par le vent de suroît
vers le même rocher agit en rai de lumière sur
l'ombre portée. 

La mer, discrètement houleuse, au large, paraît
refuser un mol étalement sur la plage en héris-
sant furieusement ses ultimes lames. 

La plage, par contre, nette de laisses de marée,
déserte de vie humaine, témoigne, avec élé-
gance sableuse, que Belle-Ile, à l'époque,
accueillait bien peu de touristes et très confiden-
tiellement les peintres. 

Il faut dire que la liaison avec le continent ne fut
assurée qu'à partir de 1890. 

A ce jour, les petites mouettes du tableau, surpri-
ses par Octave Penguilly-L'Haridon, sont figées
au musée des Beaux Arts de Rennes. 

Le combat des trentes - Musée des Beaux Arts de Quimper
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Les petites mouettes






